
BANQUE AFRICAINE m­
DEVELOPPEMENT 

r:EPUBLlQUE DU BENIN 

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA PROTECTION DE LA NATURE 

DIRECTION DES fORETS ET DES RESSOURCES NATURELLES 

~'" 
ll\ 

...-.... 
.'> . ,. 

PROJET BOIS DE FEU PHASE II 

EIABORJh.T10N DE LA. 

~i:~frll\~l.ATEGIE ~JATIONAJt.E DE MISE EN PL~~1.'CE DFAi:
 

MARcllES RURAtT.:l. DE BoiS" ENEI1.C;m
 
AU BENIN
 

"_(104o. 1'<1 ...., .. 

QfltAA1~IMr iws tOlllN.~ 
.......... fM'lI 

4 l • '~~\f l:Q01' 

WE "'ItAl' f&llf$TlU--._-
I",~ 

2.00 r ...., \' 1n0771 

(Version provisoire) 

Octobre 2007 



MEPN
:U'PUBLIQUE DU BENIN 

Mi~jjlffl ,Ir rf'h',mn"t'l'N'"t ri d~ 

Id "",Iir,"I~,,tll"'NdrllT'fl"
MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA PROTECTION DE LA NATu~n= 

DIRECTION DES FORETS ET DES RESSOURCES NATURELLES 

PROJ ET BOIS DE FEU PHASE II 

ELABORATION DE LA
 

STRATEGIE NATIONALE DE MISE EN PLACE
 

DES MARCHES RURAUX DE BoiS - ENERGIE
 
AU BENIN
 

SYLVESTRE FANDOHAN
 
&
 

RACHAD ALiMI
 

(Rapport provisoire) 

Octobre 2007 



__~tr~té~~~~~~na.~~~j~ r~~se.en pl~c~ ('r;s_~ar~h~.s .. Rur~~ de_Boi~E_~~!gie_a_~ ~irll~ _.. .. 

:~i: :,] l't'IImaire 

,::;:lgles et abréviations , , il· 

rrnnlercienJents ' i' 

1. Résumé " 

,2. Rappel des Termes de Référence i! 

2.1 Justification de la mission 4 
2.2 Objectifs de la mission .4 
2.2.1 Objectifs de la mission 4 
2.2.2 Mandat du Consultant 4 
2.2.3 Résultats attendus de la mission de consultation 5 

PARTIE 1. ETAT DES LIEUX DES MARCHES DU 8015 w ENERGIE 6 

3. Déroulement et démarche méthodologique 7 

4. Analyse des systèmes de production et de gestion du bois ­ énergie 9 
4.1 Cas du bois de feu , 9 
4.1 .1 Le bois de feu issus de défrichement ag ricole , '; 
·1·.1.2 L.e bois de feu Îssu de forêts naturelles '1 ..• 
it ,1.3 Le bois de feu issu de plantations forestières ou qgroforestières '1 ,: 
i~.2 Cas du charbon de bois 1'7 
,1 :1..'1 Le système de production secondaire du charbon de bois p 
" :2.2 Le système de production principale du charbon de bois ~; 1 

":'.	 Analyse situationnelle ;;'i: 
l') 1 Les ressources et leur gestion 213 
5.2 Le Cadre politique	 29 
5.3 Le Cadre institutionnel	 30 

6. Conclusions	 34 

7.	 l':?.ecommandations 34 

PARTIE Il. LA STRATEGIE DE MISE EN PLACE DES MARCHES RURAUX DE 80lS . 
.AU BENIN 36 

Ho	 l.a notion de Marché Rural de 80is 37 
8.1 Objectifs	 37 
8.2 Typologie des marchés ruraux de bois	 37 
8.3 Principes de base des Marchés ruraux (adapté de la conception nigérienne et 
r"l;=tiirmne des MRB) ,..... ,........................... .. :::' 

i Les piliers de la stratégie béninoise 2· 
:. L~s étapes à francllir et les dispositions à prendre en vue de la création des 

, I;:::'(h(:~; ruraux et de leur fonctionnement 3::, 
" !-.. 'i FJ!lase 1 : Mist3 en place des préalables généraux 3 ~I 

: .CJ.2 Phase 2 : Création du marché rural de bois - énergie 4: 
0.5.3 Phase 3 : Appui au développement des capacités des acteurs du MRB 5:) 

'. Les acteurs du dispositif organisationnel, leurs rôles respectifs et les relations 
,".~p\,(.;:Int ex:ister entre eux , 54 

'10. Réformes nécessaires en matière de fiscalité, de taxation, de perceptIon des taxes 
t~t redevances, du contrôle de l'exploitation, du transport et de la circulation du bois ~ 

éne'rgie 58 
10.1 Au niveau réglementaire	 58 
10.2 Au plan fiscal	 59 

RAPPORT D'ELABORATION 



. . _~_~~atéQ~e Nationa~ej!~~~~~~place_??s Marches Ruraux de Bois - Energie au _~érin __~ _ 
. n:; Grille type de répartition des reVf;'nus générés et les modalités '.Ie son 
:"daptation à chaque contexte local fil 

11'. Coordination des actions des ONG, bureaux d'étude et autres intervenants dans le 
t1I'Jce..,::;us de création et de mise en route des Marchés Ruraux de Bois !j 

/nnexes i. 

/nnexe 1 : Liste des personnes rencontrées JJ. 

Annexe 2 : Carte de localisation des MRB pilotes ISt! 

Annexe 3 : Constats 65 

Bibliographie 68 

-----------.---------- ._-_._--_..- ~._~--

RAPPORT D'ELABORATION 



Sigles et abréviations
 

Agence Energie Domestique et Environnement (Tchad) 

Hil,L.) Banque Africaine de Développement 

r
"i,

1\ Chef d'Arrondissement 

CGf~N	 Comité de Gestion des Ressources Naturelles 

CNCD	 Commission Nationale des Combustibles Domestiques 

CPF	 Chef de Poste Forestier 

DDEPN	 Direction Départementale de l'Environnement et de la Protection de la Natllre 

DGFRN	 Direction Générale des Forêts et des Ressources Naturelles 

MEPN	 Ministère de l'Environnement et de la Protection d la Nature 

MORE	 Ministère du Développement Rural et de l'Environnement (Mali) 

Ministère des Mines, de l'Energie et de l'Eau 

Marché Rural de Bois 

Organisation Non gouvernementale 

Projet Fourniture de Services Energétiques 

I/,C;EFCOM Projet d'Appui à Gestion des Forêts Communales 

iJN;S Plan d'Aménagement et de Gestion Simplifié 
PP,MF Projet d'Aménagement des Massifs Forestiers d'Agoua des Monts Kouffé et de Wari Maro. 

PBFîl	 Projet Bois de Feu Phase 2 

PGFTR :	 Programme de Gestion des Forêts et Termirs Riverains 

ProCGRN Programme de Conservation et de Gestion des Ressources Naturelles 

PS Prestataire de Services 

PSG Plan Simple de Gestion 

SADE Service AffaÎres Domaniales et Environrementales 

SCEPN Section Communale de l'Environnement nt de la Protection de la Nature 

Schéma Directeur d'Approvisionnement 

Structure Locale de Gestion 
f,'1	 Termes de Référence 

RAPPORT O'EUl.BORATlüN iii 



----

Stratégie Nationale de mise en place de~ Marches Ruraux de Bois - Energie a~_~I~:l'rl . ~ ~ 

1:';': ü rnerc iements 
"II'I? manière globale, la mission de consultation s'est fort bien déroulée. 

:' con':,ultants adressent ici leurs remerciements à tous les acteurs qu'ils ont. croisés et qi:' 
"c,nt fait économie d'aucune vérité. 

:,!os remerciements vont tout particulièrement: 

A Madame le Ministre de l'Environnement et de la Protection de la Nature pour son 
intérêt et son soutien résolu à l'accomplissement diligent de cette mission, 

aux Autorités de la Banque Africaine de Développement qui ont compris l'importance 
d'une telle mission et l'ont financée, 

au Directeur Général des Forêts et des Ressources naturelles et à son adjoint qui l'ont 
soutenue, 

à l'équipe dirigeante du Projet Bois de Feu Phase II et particulièrement au Directeur, 
pour leur compréhension dans les réaménagements qui ont dû intervenir et pour leur 
appui constant, 

au Chef d1nspection Forestière des Départements du Zou et des Collines pour se~ 

éclairages, 

ail Chef Cantonnement de Bassila pour son appui sur le terrain, 

cllJY: membres des structures villageoises de gestion des ressources forestière~, 

installées dans le cadre des aménagements forestiers participatifs et encore 
fonctionnelles, 

aux fonctionnaires des communes, dont la disponibilité a été spontanée pour fournil' 
des informations souhaitées à la mission. 

~~os gratitudes, enfin à tous ceux qui, de près ou de loin, ont apporté leur contribution à la 
n:~ussite de notre mission. 

RApPORT D'ELABORATION iv 



Stratégie Nationale de mise en place des Marches Ruraux de 8('.:$ -_E_n_e--"rg,-ie_a_u_B_én_in~~_~ __ 

1. Résumé 
En étiOi~2 ;"2iation avec son mandat et tenant compte du fait c:ue le PGFrR a aussi parmi ses 
activités, lu création de Marchés Ruraux de BOls-éneryie (iv1RB), le PBFII a commandité la 
présente mission dont l'objectif essentiel est de proposer une stratégie nationale de mise en 
place desdits MRB. 

La mission était composée de deux consultants (un expert en aménagement forestier 
participatif et gestion des terroirs et un socio-économiste, expert en approche participative 
appliquée à la GRN et en Développement organisationnel). Elle s'est déroulée sur le terrain 
du 21 août au 6 septembre 2007 après une séance de réexamen des Tdr avec les 
responsables à divers niveaux de la Direction Générale des Forêts et des Ressources 
Naturelles et de l'Unité de pilotage du PBF II. 

La mission a fait les constats majeurs ci-après: 

Les commerçants transporteurs envoient des bûcherons/charbonniers prélever le bois et ce, 
sans avoir à remplir une quelconque exigence en matière de régénération du matériel 
ligneux. 

Les communautés villageoises n'ont pas de contrôle sur les coupes effectuées et en tirent 
peu profit même si certains de leurs membres donnent une «autorisation» d'accès aux 
ressources d'abord. 

Les agents forestiers n'opèrent pas de constat préalable ni de suivi (seulement un contrôle a 
posteriori à leur profit) sur les quantités prélevées ou sur l'état de la végétation avant les 
prélèvements. 

Il y a une évasion fiscale généralisée, les agents déclarant des quantités de produits 
exploités bien en deçà de la réalité. 

De façon quasi générale (à l'exception des communes septentrionales moins Tchaourou, 
Bassila et Djougou), les communes instituent des taxes sur les produits forestiers de façon 
parallèle aux dispositions légales. 

Les Chefs d'Arrondissement, les chefs de village, les chefs de terre, les propriétaires terriens 
exigent aussi des « redevances» que l'exploitant doit payer ou promettre de payer avant 
d'accéder aux ressources forestières. 

Les agents forestiers outrepassent les textes en faisant payer aux exploitants et aux 
commerçants « le visa », en prenant aux commerçants le double de ce qu'il faut pour obtenir 
une patente, en empochant sans le moindre papier, la pJrt des contributions instituées au 
niveau des forêts classées sous aménagement et destinées à alimenter le Fonds 
d'Aménagement et le Fonds Forestier National, prévus dans les plans d'aménagement 
participatif desdites forêts. 

Les techniques de production du bois-énergie sont rudimentaires. Cependant, les 
charbonniers professionnels utilisent la tronçonneuse pour dl 1er vite. Les fours traditionnels 
de production de charbon ont un rendement qui nécessite d'ëtre é'lmélioré. 

A ûôrUr '" , rnnstats ci-dessus, les conclusions i"t ipc; ,p,-,-,mr'-';:'i1dations ci-après ont été 

}Ullisation tend à se généraliser" d'_li;, •:me de prélèvement des 
; ,"::2$ forestières et la pression SUi:; 

•" 

'- . ---­ ~~~~~"~-~-~"~ ~~-------
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•	 L'explcJtô:;n est essentiellement minière et non raisonnée; ;.ùe, elle procède par 
écrém:c;c: sélectionnant les essences reconnues comme les n,~:illeures pour fournir 
du cha·jc-· de bois; il s'en suit donc un appauvrissement de 'a (iversité biologique; 

•	 Les te>:>-'?c::;ont appliqués de façon fantaisiste; 
•	 Tous les acteurs ne sont guidés que par le profit économique sans souci d'une 

gestion durable des ressources forestières. 
•	 Il Ya une très forte aspiration des communes et de leurs populations à tirer aussi des 

avantages économiques substantiels des ressources de leurs terroirs. 

Recommandations 

•	 Institutionnaliser les MRB par un texte de loi ou au moins par un décret. 
•	 Planifier la création des MRB prioritairement sur les zones les plus névralgiques à 

savoir: 
o	 les zones les plus riches et les plus accessibles où règne l'exploitation 

incontrôlée (Départements du Zou et des Collines et Borgou sud 
particulièrement et la Donga, Commune de Bassila). Il s'agit surtout des 
Communes de Djidja, Zangnanado, Covè, Dassa - Zoumè, Glazoué, Savè, 
Ouèssè, Tchaourou, Savalou, Bantè et Bassila. 

o	 les zones très dégradées où la poursuite de l'exploitation incontrôlée intensive 
risque de conduire à une dégradation irréversible (par exemple: Kétou dans 
le Département des Plateaux) 

o	 dans les villages qui ont montré plus de réceptivité à l'idée des MRB et 
disposant d'assez de ressources forestières. 

•	 Créer les premiers MRB pilotes dans les Communes de Savè, de Ouèssè, de Djidja, de 
Savalou et de Bassila ; 

•	 Aider l'administration forestière de concert avec les autres projets (PBFII, PGFrR, 
ProCGRN, PAGEFCOM, PFSE) à concevoir et vulgariser un guide d'élaboration des 
Plans d'Aménagement et de Gestion Simplifiés (PAGS) pour les forêts du domaine 
protégé et un guide d'élaboration des Plans Simples de Gestion (PSG) pour les 
plantations privées; 

•	 Orienter les actions de reboisement vers la production de charbon de bois dans les 
zones reconnues grosses productrices de charbon de bois; 

•	 Renforcer les capacités des charbonniers en les formant sur l'utilisation de fours plus 
performants (ex: meules casamançaises et Valbois HBl 

) 

•	 N'autoriser la coupe des arbres qu'à la fin de la saison pluvieuse pour leur permettre 
de se régénérer. 

Sur la base des recommandations ci-dessus, la mission a donné un contenu à la stratégie à 
adopter pour la (:lise en place des MR.B, stratégie dont les principaux piliers sont les 
suivants : 

•	 Les exploitations doivent être faites selon les indications des Schémas Directeurs 
d'Aménagement ou Plans d'Aménagement et de Gestion simplifiés (SDA ou PAGS) 
des centres urbains ou à partir des forêts sous aménagement; 

"	 Le se" ':~;, ::)restier devra concentrer son rôle ::'Gl !'lnfonT:dcion, le conseil, la 
formation et le contrôle des normes dans la gestion durable des ressources 
fon~st,pi·F-~ 
.. 
, l	 < • ,. -;·.;tème de taxation (différentie;:~ ; -'....:.~" :~ C!;, _"':iJloitation et selon 

"=::3 lieux d'approvisionnement en bc:c~_ . . . 2$ urbains) est en 

:Jdre légal permet à l'Etat centrai (Je :, ~[Jmml!nes (via les 
j'ries des ressources forestières :' .~", forêts classées 

1 Du nom cie !-J, •. ,.:, i', !\:FNNi= r;l!i 1'::1 conçu 
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ou du dom,J!ne protégé toutes sous aménagement), les responsabilités dans 
l'exploitation, !a commercialisation et la perception des taxes sur !e commerce et le 
transport du bois et la répartition desdites taxes entre les acteurs conc;-;rnées. 

La diversité des intervenants actuels des secteurs de la protection de la nature (PBF II, 
PGFTR) et de l'énergie (PFSE) à la création des MRB au Bénin appelle absolument 
l'entreprise diligente par le Ministère de l'Environnement et de !a Protection de la Nature 
d'une initiative politique de concertation, de coordination et création de synergie de toutes 
les interventions. 

L'adoption éventuelle de démarches différentes par les intervenants est un facteur aggravant 
de risque de destruction des ressources forestières à la base de la production du bois ­
énergie. Et, l'absence d'initiative même informelle de concertation et d'harmonisation des 
projets PBF II, PGFTR et PFSE, ou de leurs directions de tutelle respectives sur un enjeu 
aussi important et partagé que celui de la création des MRB est bien révélatrice du déficit de 
leur perspective stratégique. 

Dans une telle situation, une initiative commune du Ministre de l'Environnement et de la 
Protection de la Nature (MEPN) avec son homologue des Mines, de l'Energie et de l'Eau 
(MMEE) pour se concerter sur la stratégie de création des MRB et pour le développement des 
principaux outils requis, est tout à fait recommandable pour garantir l'accessibilité des 
ménages aux bois - énergie tout en préservant durablement les ressources forestières. 

De façon pratique, en attendant la mise en place de la Commission Nationale des 
Combustibles Domestiques (CNCD), il pourrait s'agir que par le biais d'un arrêté 
interministériel les deux Ministres concernés mettent en oeuvre une commission ad'hoc de 
pilotage de la phase pilote de création des MRB. La commission aura pour mandat de 
développer la démarche de création des MRB, d'œuvrer à la création du cadre institutionnel 
favorable, de faire élaborer les outils de gestion nécessaires et de procéder aux premières 
formations aux divers niveaux pertinents. Au nombre des commissionnaires, devra figurer un 
expert ayant des compétences sur les MRB et dont l'attribution spécifique sera l'animation 
des activités pilotes de création des MRB. 

RApPORT D'ELABORATION 3 
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2. Rappel des Termes decférence 

2.1 Justification de la mission 

Dans le cadre de l'élaboration des schémas directeurs d'approvisionnement en bois énergie 
des huit plus grands centres uîbains du pays, le PBF-II dispose d'une méthodologie de mise 
en place des Marchés Ruraux de Bois dans ses zones prioritaires, avec une description des 
principales étapes qu'elle comporte. Le PGFfR doit aussi installer des ~Jlarchés Ruraux de 
Bois dans les terroirs riverains des massifs forestiers sous amén'lgement. C'est ainsi que, 
pour des raisons d'efficacité et de complémentarité harmonieuse entre les différentes 
interventions dans le secteur forestier, il est apparu nécessaire et évident de procéder, au 
préalable, à l'élaboration en amont d'une stratégie nationale unique de mise en place des 
Marchés Ruraux de Bois et à laquelle devront se conformer tous les intervenants actuels et 
futurs (administration forestière, programmes de développement, ONG, cabinets et bureaux 
d'études, etc.) 

La présente mission de consultation a été sollicitée pour aider l'administration forestière à 
élaborer ladite stratégie sur financement du PBF-II en vue de la mise en place progressive 
du dispositif requis. 

2.2 Objectifs de la mission 

2.2.1 Objectifs de la mission 

La présente mission de consultation a pour objectifs de : 

- proposer une stratégie organisationnelle de création des Marchés Ruraux de Bois énergie 
afin de garantir le transfert effectif aux populations rurales du pouvoir de gestion et de 
contrôle de l'exploitation des ressources ligneuses de leurs terroirs; 

- définir la démarche pratique d'accompagnement de la mise en route des Marchés Ruraux 
de Bois énergie ainsi que de leur évaluation périodique. 

2.2.2 Mandat du Consultant 

- Décrire les étapes à frL~nchir et les dispositicns à prendre en vue de la création des 
marchés ruraux et de leur fonctionnement effectif: 

- Identifier les acteurs du dispositif organisationnel et clarifier leurs rôles respectifs ainsi 
que les relations entre eux; 

- Proposer la composition des structures de gestion et les règles devant régir leur 
fonctionnement; 

- Définir de manière exh·3t:~.':;ve les études et travaux préparatoires à la cré;)tïon 2t à la 
mise pr~ rr.i :T.--;! '" :-,. ,::;roupe de marchés ruraux pilob .:: -" .. .c:;. . .. ,~ ,..... : •• " de 
leur rér2irt;tir;:~ ,:~.,~7: .. ! 

Définir ;,,; .... j, .~~nu des programmes de renfo.(ç;,
 
différentes CC!' .. uïS impliquées dans le fonctionn"'!Y,~(!;' ".'. i lJraux
 
de bois (:' ~rcs des structures locales de ges r . -c;. ellJs
 
locaux, etc.) ;
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Identifier et définir les réforme'; nécessaires en matière de fiscalité, de taxation, ce 
perception des taxes et redevanc"s, du contrôle de l'exploitation, du transport et de 'a 
circulation du bois-énergie; 

- Proposer une grille type de ~ 2i::rtition des revenus générés et lèS modalités de SUII 

adaptation à chaque contexte local; 

- Proposer une démarche de suivi et d'accompagnement des Marchés Ruraux au plan 
technique, organisationnel: commercial, comptable et financier; 

- Proposer une méthode de coordination des actions des ONG, bureaux d'étude et autres 
intervenants dans le processus de création et de mise en route des Marchés Ruraux de 
Bois. 

2.2.3 Résultats attendus de la mission de consultation 

Les principaux résultats attendus de la mission de consultation se présentent comme suit: 

Un document de stratégie de création et de mise en route des marchés ruraux de bois au 
Bénin est élaboré; 

- Les étapes successives de la mise en place des Marchés Ruraux de Bois -énergie sont 
décrites avec le temps optimal nécessaire pour chacune d'elles; 

- Les différentes catégories d'acteurs des marchés ruraux de bois - énergie sont identifiées 
et leurs rôles respectifs; 

- Le mode de fonctionnement des marchés ruraux de bois est défini; 

- Des indications claires sur le mode de répartition des revenus issus des Marchés Ruraux 
de Bois sont disponibles; 

- Les réformes induites par la mise en place et le fonctionnement optimal des Marchés 
Ruraux de Bois sont précisées; 

- La composition type des structures locales de gestion est définie; 

La carte de localisation prospective des marchés ruraux de bois pilotes est disponible; 

- Les besoins de renforcement des capacités agents forestiers en poste autour des bassins 
d'approvisionnement en bois énergie sont décrits dans la perspective de les outiller pour 
appuyer les structures locales de gestion au niveau des aménagements et des marchés 
ruraux; 

Le processus de lancement et d'opérationnalisation des marchés ruraux de bois est 
défini. 

Le présent document est structuré en deux parties: une partie qui fait l'état des lieux, avec 
les conclusions et recommandation subséquentes et une partie qui propose la stratégie pour 
la mise en route des MRB. . 
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PARTIE 1. ETAT DES LIEUX DES MARCHES
 
DU BOIS - ENERGIE
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3.	 Déroulement et démarche méthodologique 

La	 mission s'est déroulée du 21 aoGt au C>1 sepL:rr;:'re 2007 comme suit: 

•	 Echange avec les cadres de l'administration forestière au cours d'une séance de travail 
présidée par le Directeur Général Adjoint des Forêts et des Ressources Naturelles pour 
intégrer des préoccupations qui ne seraient pas éventuellement prises en compte dans 
les TdR. 

•	 Exploitation des données secondaires disponibles (documents divers sur le bois­
énergie) : 

•	 stratégie énergétique nationale, 

•	 bibliographie se rapportant au PBF2 et au PGFfR, 

•	 résultats partiels de 11nventaire Forestier l'Jational (IFI'J) notamment la partie relative 
à la délimitation des bassins d'approvisionnement en bois énergie, 

•	 rapport sur la délimitation des bassins d'approvisionnement de huit centres urbains 

•	 méthodologie de mise en place des Marchés Ruraux de Bois du PBF 2 

•	 différents rapports d'études relatifs à la filière dendro-énergétique (dont les rapportS 
sur 11dentification des points de vente de bois de chauffe autour des FC sous 
aménagement par le PGFTR). 

•	 Documentation sur les projets et programmes intervenant dans le secteur forestier et 
en l'occurrence sur la gestion durable des ressources forestières. 

•	 Documentation sur les pays où l'expérience sur les MRB est en cours depuis plus 
d'une décennie (Niger et Mali notamment) 

L'exploitation des données secondaires s'est faite concomitamment avec la rencontre des 
acteurs et la descente sur le terrain : des élus locaux, des agents forestiers et différents 
autres acteurs impliqués dans l'exploitation, le transport et la commercialisation du bois 
énergie ont été rencontrés avec lesquels les consultants ont eu des échanges ouverts et 
fructueux. Cela leur a permis de mieux cerner les réalités aux plans organisationnel et 
relationnel entre acteurs clés de la filière bois-énergie, aux plans législatif, fiscal et 
technique, tant dans le domaine protégé qu'autour des forêts classées sous aménagement. 

Les axes routiers ci-après ont été parcourus: 

•	 Cotonou-Parakou-Kika et Parakou-MJlanvilie ; 

•	 Parakou-Djougou-Natitingou-Toucountouna 

•	 Djougou-Bassila 

•	 Abomey-Djidja-Agouna 

•	 Abomey-Aplahoué-Lokossa-Cotonou 

•	 Bohicon-Zagnanado-Samiondii 

;1 Cotonou-Porto-Novo-PolJè-;(e'_'): '-l ")'l'l 

, .es forêts classées de GoungOLl" _. ..,~ !es plantations domaniales de T:-~'" -' ..
 

;)jigbé ont été visitées.
 

'n liste des personnes rencontré·'
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Elaboration de la stratégie 

C:ii,~ (j été articulée de la manière suivante: 

·(j.,lulation des constats et recommandatioils et dÉcfia:son de stratégie nationale de mise 
Cfl jJlace des Marchés Ruraux de Bois: les constats sur le terrain (une sorte d'état des lieux) 
ont été faits à partir des échanges avec les acteurs et les observations directes effectuées 
par les consultants. Ils ont été suivis d'une analyse des ressources forestières, de 
l'environnement juridico-institutionnel et technique couronnée par des recommandations 
conséquentes sur la base desquelles, la stratégie nationale de mise en place des Marchés 
Ruraux de Bois a été proposée. 

Il en est suivi un atelier de restitution des constats et des recommandations de la mission 
d'une part et des grandes lignes de la stratégie d'autre part. L'atelier a regroupé les 
responsables de la DGFRN, des projets et programmes forestiers, des DDEPN/Inspections 
Forestières, des Organisations des usagers de la filière bois-énergie. Il a permis de partager 
les résultats de l'état des lieux faits par la mission, de définir les résultats à produire et 
d'adopter un chronogramme d'activités. Au cours de cet atelier, les consultants ont présenté 
leur perception de la situation et leurs préconisations. Cette présentation/restitution a été 
suivie d'un débat à 11ssue duquel les consultants ont recueilli les avis des participants sur les 
préconisations proposées pour finaliser le document de stratégie. 

RApPORT D'ELABOR.ATION 8 
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4. An~dyse des systèmes de production et de gestion du 
1· , • 

nOI~; - anergie 

Les systèmes de production et de gestion des ressources de bois - énergie varient en 
fonction des régions agro-forestières du pays. On peut subdiviser le Bénin en trois régions 
suivant le système de production et les parties prenantes: 
La région méridionale couvrant les départements de l'Atlantique, du Mono, du Couffo, de 
l'Ouémé, du Plateau et jusqu'à hauteur de la ville d'Abomey dans le Zou; 
La région centrale partant de la latitude d'Abomey 

4. 1 Cas du bois de feu 
On distingue grosso modo 3 modes de production de bois de feu suivant les sources: (i) les 
défrichements agricoles; (H) les forêts naturelles; et (iii) les plantations forestières ou 
agroforestières 

4.1.1 Le bois de feu issus de défrichement agricole 

Les défrichements agricoles sont la principale source de production de bois de feu pour 
l'approvisionnement des ménages ruraux et des centres urbains. Il s'agit de l'exploitation du 
bois mort par le feu et la hache ou la machette lors des opérations de défrichements 
agricoles. 

Parties prenantes.­

La collecte pour la vente de bois de feu issus 
de défrichements agricoles est une activité à 
prédominance féminine au Bénin. Chaque 
femme exploite les bois défrichés par son 
époux et en dispose une partie pour 
l'autoconsommation familiale. Le reste est 
revendu à d'autres femmes qui sont des 
vendeuses établies le long des routes. 
Parfois. les femmes achètent les bois de 
défrichement dans des champs d'autres 
cultivateurs. 

Dans la région méridionale, notamment dans 
l'Atlantique et dans l'Ouémé, le bois de feu 
est découpé et / ou fendu et conditionné en 
fagots eL 'vendus par lot. Les camionnettes de 
type Peuqeot 404 surchargées acheminent les 
:;'Ci,,-L;:~.~ l'::ietés des lieux de productio'-I 
\ ""JI~' .: ''l,p ou plantation), vers les centl'c5 

consommation. Ici, les femme ç 

Jloductrices et emploient sauvene 
,<; nour fendre les gros bois. 

." 
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Les exploitar<s~ commerçants sont en majorité des hommes qui sont en même temps 
conducteurs --:eê: camionnettes de transport et de distribution à Cotc:wu et dans ses zones 
péiiphérlque ci ',"-,bomey-Calavi. 

Dans lèS aULJ 2S Lones, le bois de forêts natureiies, n'est fJdS fenGu cl découpé de façon à 
maximiser le transport. Il est vendu en tas confectionné par les vendeuses au niveau des 
points de vente ou de rassemblement villageois. Le rapprochement vers ces lieux est 
effectué à tête de femmes collecteuses - productrices. Quelques fois, des véhicules de 
transports de produits agricoles, des vélos ou des charrettes sont aussi utilisés pour 
rapprocher i~ bois de feu des champs éloignés vers les points villageois de vente ou de 
rassemblement. A partir de ces points de rassemblement, ce sont des femmes qui sont des 
exploitantes - commerçantes de produits forestiers, qui interviennent comme des grossistes 
et affrètent des camions de grandes capacités (15T et camions titan) pour acheminer le bois 
de feu vers les centres urbains. 

Le flux de bois de feu des zones de grands défrichements agricoles vers Cotonou 
est faible, en comparaison des approvisionnements par camionnettes dans un 
rayon de 100 km environ. 

Conditionnement.­

La taille des bois de feu et les essences 
exploitées dépendent de l'état de la 
végétation naturelle de la zone concernée. 
Dans les départements de l'Atlantique, du 
Mono, du Couffo, de l'Quémé, du Plateau et 
jusqu'à hauteur de la ville d'Abomey dans le 
Zou, les jachères sont jeunes et leurs 
défrichements ne donnent que du bois de 
faibles diamètres. Les principales essences 
naturelles exploitées sont Lonchocarpus sp, 
Fagara xanthlaloides, Acacia sp, Ficus sp, 
... Dans cette zone, les bois d'espèces fruitières plantées ou naturelles sont aussi exploités et 
vendus comme bois de feu. C'est le cas de bois de Mangifera indica (manguier et 
mangotier), d'Arthocarpus sp, de Dialium guineense, azombébé, etc. .. Cependant, leurs 
quantités sont marginales. 

Dans le reste du pays de moindre densité démographique, excepté les zones ouest du 
département de l'Atacora, l'Jord - ouest de la Donga, et la zone de Malanville dans le 
département de l'Alibori, les bois de feu issus de défrichements agricoles sent de gros 
diamètres de diverses essences forestières naturelles comme le pterocarpus erinaceus, 
Lophira lanceolata, Parkia biglobosa (nére), Vitellaria paradoxa (karité), Prosopis 
africana (kakè), Anogeisus leiocarpus, etc.... 

-­~ !!t~"Y'~~~:,.:~~o,--.~_ 

.~"'-~' h' .,~ '",.'.... 

--~~.---,~~_._. 

S="'~~:""-::c: 

------_.__ .--~-_.--- -------
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Les défrichements";~' cales ne sont pas effectués conformément aux dl,::positions de la 
législation fcrcstièr:~ ê2~: vigueur. Les agents forestiers dû terrain n'effectuer,t pas de constat 
et de conseil pour je richement agricole. 

Organisation de perception de taxes et redevances sur le bois de feu en circulation 

L'exploitation de bois de feu issu de défrichements de champs familiaux ne donne lieu à 
aucun paiement de queiie que nature par les productrices et producteurs villageois à qui que 
ce soit, sauf des cas d'achats dans des champs de tiers. Les bois de feu issus de 
défrichements agricoles sont donc considérés comme des sous produits de l'activité 
principale qui est l'exploitation agricole. 

Quel que soit le statut de l'exploitant agricole par rapport à la terre exploitée pour 
l'agriculture, le bois de feu qu11 obtient à 11ssu du défrichement qu'il aura régulièrement 
effectué est tout entier à l'usage prioritaire de son ménage, sans paiement de redevance 
quelconque, même en cas de métayage, de location, de don ou de prêt. 

Les vendeuses des points de vente 
villageois sont assujetties au paiement au 
chef poste forestier de la patente annuelle, l', 

de l'ordre de la 000 fcfa par an et par 
groupe de vendeuses villageoises, contre 
lequel l'agent forestier ramène un reçu de paiement de patente au nom d'une des femmes 
leader. 

Ce sont les exploitants - commerçants de ces produits qui sont assujettis au paiement de 
taxes et redevances forestières lors du transport de leurs produits vers les villes. Le bois de 
feu transporté à tête de femmes, à bicyclette, à motocyclette ou charrette n'est pas taxé. 
Celui en circulation est soumis à deux systèmes de perception de taxes et redevances. Il 
s'agit du système communal et du système forestier national. 

Le système communal de perception de taxes et redevances forestières 

Les communes, qui ont institué la taxe sur les produits forestiers, perçoivent 500 FCFAj 
camionnette et 5 000 fcfa jcamion de 15T de bois de feu provenant de leur territoire (cf. 
images ci-dessous). Les communes concernées mettent à disposition de leurs agents des 
carnets de tickets à délivrer aux transporteurs. Les recettes sont évaluées sur la base du 
nombre de tickets délivrés. 

La perception des taxes ou redevances sur le bois de feu par les communes est laxiste. Les 

;'"
 
IIN'lfOU1 0fI 'l'lili
 

:,{ ,.. '1I.1'4I_i.IOU' ou .•••11I . 
5 COUINes

~An",EN' Dt j,=i\: DEPARTEMENT DES COlUNES 

c~·~ .~\llih .. tiiiWH ....,.1:· ;-
;; :-i:;~',:~< _ . 

. 

;~ 
, 

~ t 41~ ( ANNEE Xi07 ' ~ (".),:, 4 l 41% (""NEE 1C!01,1 
PRO()Ull fORE<:.mR J i}~/:lAll ..Qlur{fIIISltH- ~' !;,~t;,-PR1X .­-'''-..... 

~.....,..,..­
~-"'I-'~-~ ".." .-t ,,200 f N~ 'aooni 

.~â'RE-~~ " 

~-"";'! 
_~ ~'-··•• _.Lr 

Î•j 

,c: feu sont souvent très réti(.,~; ;;.' :.1 ,.; ..les taxes ou 
:::i Communes et les agents colie(~ .~s (ornrnunes 

et dans \..,c, V ..i'> ,-' ,~;" , .' i....l-'f coilaoorateurs ne sont pas ngoureux Urll ,:, :d f"'fception quand 
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bien même 15 à 20% des rr-cettes collectées leur sont reversés comme rétribL1'",io je leurs 
prestations, 

On distingue quatre (4) rn ....,d<.:s de collecte des taxes et redevances sur ies prodl;:i5 "orestiers 
par les Communes. 

a.	 La collecte par des agents collecteurs employés de la mairie. De façon 
générale, ce mode de collecte est le moins performant, car les agents - collecteurs 
organisent souvent la fraude et ne sont pas respectés par les contribuables, qui 
deviennent peu civiques lorsqu'il s'agit de s'acquitter des taxes et rdevances 
publiques ou communales. Ces agents étant souvent des salar!és des mairies ne 
reçoivent pas de rémunération extra sur les recettes réalisées, car celles - ci 
permettent d'assurer leurs charges salariales et sociales. 

b.	 La collecte par le biais des agents forestiers en poste sur le territoire 
communal. Ce mode de collecte est un arrangement entre le maire et les agents 
forestiers en service sur son territoire. Ces derniers collectent pour la mairie les taxes 
et redevances forestières communales et sont aussi rémunérés pour leur prestation à 
hauteur de 10 à 15% de leurs recettes. La faisabilité de ce mode de collecte dépend 
de la qualité de coopération existant entre la mairie et les agents forestiers de son 
territoire. Ce mode a cours par exemple dans la commune de Tchaourou. 

c.	 La collecte par des agents collecteurs 
locaux mandatés par la mairie. La mairie ou 
le Conseil Communal identifie avec les chefs 
d'arrondissement et chefs de villages des 
hommes pour assurer la fonction de collecteur 
de taxes et redevances pour la Commune. 
Chaque agent collecteur est responsable d'un 
groupe de villages et est rémunéré pour ses 
efforts à hauteur de 15 à 20% des recettes 
réalisées. Ce mode de collecte' souffre à la fois 
de Ci) 11ncivisme des contribuables qui 
s'opposent aux normes de paiement fixées et paient souvent des sommes forfaitaires, 
et de (ii) la passivité des agents qui croient que l'appui des agents forestiers devrait 
leur être acquis pour accroître les recettes. Ce mode de collecte a cours par exemple 
dans les communes de Savè, Zagnanado et Zè. 

d.	 La collecte par le biais des structures communautaires d'aménagement 
participatif des forêts. C'est le cas par exemple dans la Commune de Toffo, où les 
membres des C.Jmités de Gestion Participative des Forêts sous gestion de l'ONAb 
(Cogepaf) ont été chargés par la Mairie de délivrer les tickets de redevances sur la 
circulation de produits forestiers à leurs clients, commerçants de bois de feu et de 
perches. Dans ce cas, la mairie n'a rien payé comme prime aux collecteurs. 

Aucun des systèmes de collecte de taxes et redevances- forestières des communes ne 
fonctionne à la satisfaction ;L~: mairies, car les dispositifs de contrôles routiers fûre:., ..;;;:rs n'en 
tiennent pas compte. 

Le systèm~~ ~:.~::'::-;-- ·'":nal de perception de taX-3-3 

redevanc€'~ ~-- ,u ", 

Le	 chef de "":' LJ~) ayant compétence sur ie \1:,:: 

production'!	 , .. if: un mentant dont la valeur mir, ' 
est de 500 fcfa p3r ~3mi()nn')t:te pour ia délivrance de laissez-passer. 

, -
~-..~~~~ , 

-"t 'lf:.':::'c.o~~::;C--
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Dans la pratique, la perception rrais de délivrance de laissez-passer se fait SOUv€-;~ -3r 

des « agents locaux du CPF ~~ à '~2Iui-ci confie des coupons non officiels de iaissez-fJQ:-:;;;..:r 
pré- signés. Dans de nombreux ~as, le CPF ou ses agents ne délivrent aucune Ç"::è 
comptable contre la somme r>2rçue 

Enfin, au niveau des postes de contrôle forestier sur les grands axes routiers, les exploitants 
commerçants s'acquittent du paiement Ci) de la redevance pour délivrance de « permis de 
coupe» variant de 4 400 à 5 400 fcfa, et de Cii) de 
« visa du forestier» variant entre 2 100 à 3 100 fcfa. 
Le paiement du visa peut être multiple, selon le 
nombre de poste de contrôle rencontré. 

Quels que soient le système de collecte de taxes et 
redevances forestières et les modes de collecte, le taux 
de recouvrement fiscal est très faible. Près de 90% des 
recettes possibles échappent aux Communes et au 
Service Forestier. 

4.1.2 Le bois de feu issu de forêts naturelles 

Il peut s'agir de forêts du domaine protégé ou du domaine classé. Le mode de production du 
bois de feu le plus couramment utilisé dans les forêts naturelles consiste à exploiter le bois 
mort ou les rémanents d'exploitation forestière. Cette activité conforme à la législation 
forestière en vigueur correspond à la jouissance du droit d'usage des populations locales et 
riveraines des forêts. 

Parties prenantes 

Cette exploitation concerne aussi bien les femmes que les hommes souvent organisés en 
groupes. Les femmes parcourent le terroir villageois et surtout le domaine de leur collectivité 
familiale d'appartenance par alliance. Elles découpent à l'aide de hache, puis transportent sur 
leur tête à l'aide de plateaux métalliques ou en bois le bois collecté. 

Dans certaines localités, des hommes s'adonnent aussi à la récolte de bois mort dans les 
forêts ou dans la brousse. Pour transporter leur production, ils utilisent de bicyclette, de 
motocyclette, de charrette non attelée ou attelée, de pousse - pousse et rarement de 
camionnette. 

II y a rarement de produGeurs ou productrices de bois de feu de forêts naturelles 
allochtones. Ce sont des femmes natives ou épouses ou des hommes autoc quihtones 
s'adonnent à cette activité. 

Le bois de feu issu de forêts naturelles est traité sur le plan fiscal de la même manière que 
celui issu de défrichements agricoles. 

Dans la forêt classée de Goungoun, des 
structures communautaires d'aména'9,=ment 
participatif de ia(!;t~~«;';~ ',," '~.'ore 

fonctionnelles et S Oe,Ii)0rt: . :niser 
l'accès à l'exploitati;-,-" . ~Jns 
cette région, ce 5nr+-";;' ~: 2t 

haoussa, aussi bi"'''' .. . ::.j'Ji 

s'adonnent à !'ex;:':'; ..C,",,,.i_ i j iùil: 

comme bois de feu dans la forêt c.!c;s:.-ée de 

_. 
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Goungoun. Ils utilisent de charrette peur transporter leurs produits qu'ils livrent aux 
ménages et surtout aux femmes vendeuses des points de vente établis le long des routes. 

Aucun des producteurs et productrices ,je :)ois de feu n'a de pièce administrative consacrant 
leur métier, contraireme~t à la :eme·:t~;':;'Jn en vigueur, car il s'agit d'expioit2;it forestier. 

Quant au commerce inter-urbain des bois de feu de forêt naturelle, il semble être le fait de 
femmes habitant les villes proches des points villageois de rassemblement et de vente. Elles 
possèdent les pièces régulières leur permettant d'exercer leurs activités commerciales 
d'exploitantes et commerçantes de produits forestiers. Elles affrètent des camions de 10 à 
15T ou des camions titans qui vont vides vers leurs destinations commerciales pour 
transporter les bois de feu achetés. 

Dans les villes, elles livrent des unités artisanales de transformation (p.e restauratrices) et 
des revendeuses en détail. 

Organisation de la perception de taxes et redevances d'exploitation 
commercialisation de bois de feu de forêt naturelle. 

L'exploitation de bois de feu dans les forêts naturelles du domaine protégé, soit dans les 
domaines des collectivités familiales, n'est en général pas assortie de paiement de redevance 
ou droit quelconque au gestionnaire (chef de collectivité, chef de terre, chef du village, roi, 
etc...) ou propriétaire du domaine. Ce régime fiscal est dû au statut d'autochtone ou 
d'assimilés autochtones des productrices et producteurs de bois de feu de forêt naturelle et à 
la faible valorisation monétaire de l'exploitation du bois de feu. 

L'exploitation de bois de feu dans les forêts classées sous aménagement donne lieu à 
perception de redevances forestières par les structures communautaires riveraines de 
gestion participative desdites forêts. Ces redevances sont réparties selon une clé de 
répartition définie dans le plan d'aménagement, entre les diverses parties prenantes dont les 
populations riveraines elles-mêmes, le Fonds forestier national, le Fonds d'aménagement. 

Dans le cas de la forêt de Goungoun par exemple, les exploitants paient un droit d'accès à 
l'exploitation qui est fixé par charretée et par mois. Et les vendeuses établies le long des 
voies paient également chaque mois un montant forfaire au fonds d'aménagement forestier. 
Les montants ou parts de recettes forestières versées par les divers usagers de la forêt sont 
versés au CPF sans aucun reçu de versement. 

Dans les communes où il est institué des taxes et redevances sur les produits forestiers, les 
usagers ne respectent pas la norme de paiement fixée mais paient plutôt de montants 
forfaitaires de l'ordre du quart du montant régulier dû. 

Les modes de collecte des taxes et redevances forestières aussi bien pour le compte des 
communes que pour le service forestier sont les mêmes que ceux décrits dans le cas du bois 
de feu issu de défrichements agricoles. 

4.1.3 Le bois de feu issu riA pic'n.;"-; .. j'estières ou agroforestières 

Ce système de produ('~!():l •'. ~~~~~ ~~t~~:c:: I~og~ae~: ~~.:.~~:=~~~=~ë~C-:=~) 
notamment dans la pei " ­

agglomération urbaine 1 il: .' " . - ':alavi, Cotonou et Porto- ~~~:;;;.;,:: ._~
 
Novo. Il est constitu2: :i,sembie des plantations .~,:"--a
 
domaniaies d/environ 2U UlJv i !.~ il 'lJc' de 15 000 ha de futaie deU\' 
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teck et de 3 500 ha de taillis d'Acacia auriculiformis, et d'autre part de plantations rurales. 

Le bois de feu produit dans les plantations domdniales sous gestion de l'ONAS et ~l la scierie 
industrielle de Sado est un sous produit Je', processus d'exploitation forestièr'2 et de 
transformation des grumes exploitées. 

Il s'agit de nombreuses petites plantations (moins d'un ha) d'espèces exotiques à croissance 
rapide d'Acacia auriculiformis et de teck. Ces plantations rurales ont été vulgarisées dès le 
début des années 1980, notamment par le projet Bois de Beu phase 1 (PBF). Ce sont ainsi, 
près de 5 000 ha de petites plantations rurales de Acacia auriculiformis, Senna siamea, 
Eucalyptus sp, Gmelina arborea, Tectona grandis, à but de production de bois de feu 
ou de bois de service qui sont établies autour de la grande cité urbaine de Cotonou. 

Ces plantations de courte révolution sont exploitées tous les 3 à 5 ans pour obtenir du bois 
de service (perches) et du bois de feu. Ces produits sont convoyés vers la ville proche 
surtout par des camionnettes 404 Peugeot bâchées ou par des camions de la à 15T. 

Des systèmes agroforestiers, où des pieds d'Eucalyptus, de Senna siamea et d'espèces 
autochtones entretenus dans des champs agricoles, ou des plantations de délimitation, 
fournissent également du bois de feu aux ménages ruraux et urbains. 

Parties prenantes 

Ces plantations forestières ou agroforestières 
appartiennent en majorité aux paysans 
propriétaires des lopins de terre qui les portent. 
Ce sont ces agro-planteurs qui sont des 
producteurs de bois de feu de plantations. Les 
bois de plantations d'Acacia sp sont coupés pour 
confectionner des stères de bois (cf. image ci­
contre). Les plantations des autres espèces ont 
pour objectif principal la production de bois de 
service, et ce sont alors leurs rémanents qui sont 
traités en bois de feu. 

L'exploitation est faite à la machette, à la hache
 
ou à la tronçonneuse, selon les dimensions des arbres et la disponibilité de la main d'œuvre.
 

Au niveau des plantations rurales, les producteurs exploitent leurs plantations selon la 
demande ou selon leur besoin en numéraires. Souvent, ce sont des exploitants ­
commerçants - transporteurs de prol1Uits forestiers qui ach,~tent le bois de feu exploité en 
stère ou en lots de fagots. 

Au niveau des plantations domaniales de futaie de l'ONAB ou de taillis de PBF1, le bois de 
feu est vendu en stères aux commerçants et commerçantes de produits forestiers, habitant 
la ville. Ces commerçants affrètent des véhicules de grand,es capacités pour transporter et 
distribuer leurs produits. 

Dans le cas de l'ONAS, les clients - commerçants 
de bois de feu sont des entn:p"::',::.::-J GC 

>à grande capacité de distr:cu~;~,~~, ;';-J ;";~;:I~:~' .j~ ,_~ 

camions titans ou de 15T pou,' (j·n, ':" " 

leurs produits. Les bois de f;:;,j _ 

produits par Ci) sous traitano"._ ~)I): if 

du orocessus de transforme"" 
Sado, ou (H) les populations riVêîaines d,;,,') le 

....•.,. 
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cadre de la mise en œuvre de la cogestion desdites plantations forestières, ou Ciii) par 
contrat d'exploitation aux clients exploitants - commerçants. La production en régie 
lonqtemps pratiquée par la société a été abandonnée car sa gestion est apparue coûteuse et 
difficile à maîtriser. 

:-0 :Jroduetion de bois de feu dans les plantations domaniales du projet bois de feu phase 1 
'2st effectuée en régie. 

Les marchés de bois de feu de plantations sont en général très dispersés, se situant sur les 
sites de production dans la plantation. De rares cas de points de rassemblement dans des 
vil l;1(leS sont observés dans les localités où le vol est fréquent. 

'1'j.~anisation de la perception de taxes et redevances d'exploitation ..­
" fi!!"nm~rcialisation de bois de feu de plantations forestières ou 

.fï')fo restières. 

I.r'" bois de feu issus de plantations forestières et agroforestières font l'objet de taxes, 
".,:I·-vances et autres charges forestières indûment perçues par les agents de l'Administration 
. ::. :,tière. Ces fausses charges contraires à la politique fiscale d'incitation à la plantation df' 
. li-" de feu réduisent la compétitivité par rapport aux bois de feu de défriches agricoles ou 
.'. forêts naturelles et surtout pénalisent l'accès des ménages urbains pauvres. 

! y a des communes telles que celle de Zè, de Toffo et de Zogbodomey ayant institué ICl 

\.dxe sur la circulation de produits forestiers provenant de leur territoire, qui en perçoivent 
sur les bois de feu issus de plantations domaniales ou privées. 

Par contre, certaines communes comme Savè et Zagnanado ne perçoivent pas de taxe sur le 
bois de feu issu de plantation. 

La différence de comportement entre les communes s'explique par les quantités en jeu. Dans 
les zones de forte à moyenne disponibilités de bois de feu de forêts naturelles ou de 
défriches agricoles, l'utilisation de bois de feu de plantation est rare. Tandis que le bois de 
feu de plantations est un enjeu économique et commercial important dans la zone 
méridionale, et par conséquent un enjeu fiscal non négligeable pour les Communes. 

""'out comme avec le bois de feu issu de défriches agricoles, les systèmes de collecte~ 

:i:t,nt I;Jissent échapper une bonne partie des possibilités fiscales du commETŒ de bois dl 
: ,: t! rI r" plantation . 

. ~, '._.....,------_.. _~~~--_._._-,- ---~-_._-- --'-~----
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4.2 Cas du charbon de bois 

La technique de carbonisation utilisée est essentiellement artisanale et est partout la même 
dV(~~l. des nUèlnces liées au niveau de cOnnaissance technique des producteurs (cf photo nr l, 
4, Set 6). 

On peut distinguer deux principaux systèmes d'organisation de la production du charbon cie 
bois qui permettent d'alimenter le marché: (i) le système de production secondaire du 
charbon de bois, et (H) le système de production principale de charbon de bois. 

f,?1le système de production secondaire du charbon de bois 

Il s'agit d'un système d'exploitation agricole où les bois à dégager dans le cours d'installation 
de champs agricoles sont transformés en charbon par le cultivateur ou les membres de scw 
exploitation familiale. La carbonisation a lieu alors de façon occasionnelle, la priorité cie 
l'affectation de la main d'œuvre familiale étant donnée aux tâches agricoles. D..ns ce type de 
système, le cultivateur, charbonnier à temps partiel, s'adonne à la carbonisation du bois 
éliminé lors des travaux préparatoires des champs, pendant la période de soudure agricole et 
en hors saison agricole. La carbonisation de ferme est une source de revenus d'appoint aux 
ménages agricoles producteurs. 

Dans la zone sud du pays, jusqu'à la latitude de Bohicon, la carbonisation est une activité de 
caractère exceptionnel dans le calendrier d'activités typique des producteurs agricoles. Les 
paysans transforment tout gros bois tombé naturellement ou abattu dans le champ ou hors 
champ. Le charbon de ce sous système est alors vendu dans les mar~::,és locaux et 
consommé localement, par des fonctionnaires, commerçants et artisans locaux. 

1),1115 des zones boisées, partant de la latitude d'Abomey jusqu'à celle de N'Dali, ,1 

':",:)cmisation peut devenir, selon l'accessibilité des fermes aux clients collecteurs, '" 
i>I Illcipale activité en hors saison agricole des cultivateurs et cultivatrices. Dans ce cas alors, 
te,; producteurs s'attaquent aux bois verts dans les espaces voisins de leur ferme. Dans cette 
:n,e de production, les producteurs et productrices sont souvent des fans ou mah 

Cl iqinaires d'Abomey, de Covè ou de Zangnanado et aussi des colons agricoles lokpa, yom (31 

L::itamari. Le charbon ainsi produit peut alimenter trois types de marchés. (:) Il peut êtl'c 
~r.)nspolté en petites quantités par des productrices sur des marchés hebdomadaires local.1x 
et y sont alors vendus aux consommateurs locaux. Ce sont ici surtout des productrices de 
petites quantités de charbon. (H) Il peut être livré aux vendeuses de charbon et de bois cie 
feu, établies le long des axes routiers (cf. photo nr 1). Le charbon est alors conditionné en 
sacs depuis le champ, la ferme ou la forêt et livré à l'acheteuse - vendeuse par bicyclette ou 
motocyclette et même par camionnette. Dans ce cas - çi, la vendeuse fournit les sacs, 
accessoires et frais de main d'œuvre de conditionnement, chargement - déchargement et 
transport. L'échelle de la production peut être importante, et les producteurs sont à la fois 
des hommes et des femmes installés dans des fermes en retrait des villages. Les sacs de 
charbon de bois exposés le long des axes routiers sont achetés par des voyageurs 
interurbains et transportés notamment par des véhicules pick up, des camions de toute 
sorte. De cette façon, d'importantes quantités de charbons approvisionnent les ménages 
urbains. (iii) Le charbon produit peut être livré aux commerçant(e)s de produits forestiers qui 
"1[lp!"()v!sionnent les marchés urbains de consommation. Dans ce sous système, l'échelle cit 
.r',ducUon est la plus importante, et le financement de la production est assuré en paltie pd 
i<, d\,·:Hlces sur commande payées par les commerçant(e)s de charbon. Grâce à Sf" 

. -----------~~-- ._-_._-.~-~._~-------~------ --,-,----,-­
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avances, les paysans charbonniers deviennent des entrepreneurs mobilisant de la main 
d'œuvre ou des opérateurs de tronçonneuse pour couper des arbres à carboniser, négociant 
des arbres à couper auprès des prollriétaires terriens, ... Dans ce sous système, les paysans 
et paysannes charbonniers sont souvent endettés vis - à - vis de leurs c1ient(e)s 
:::ommerçant(e)s et doivent poursuivre la carbonisation malgré eux pour s'acquitter de leurs 
dettes. Ici aussi, c'est le client commerçant de charbon qui finance les coûts de 
conditionnement et du transport du charbon depuis les lieux de production jusqu'au marché 
urbain. Des camionnettes sont utilisées pour rassembler les sacs de charbons en un lieu 
accessible à un camion de 10 à 15 T ou un camion titan qui assurera le transport jusqu'à la 
destination urbaine. 

)' le territoire culturel nago, alors que la production de charbon de bois est exclusivemer'l 
i:'\ f,Ii!: d'allochtones, on retrouve les autochtones hommes et femmes dans le commerce du 
\';rcduit le long des voies ou dans les villes. 

Photo 1 : Sacs de charbon exposés à la vente à 
Sirarou (N'Dali) 

Photo 2 : Gros sacs de charbon de bois produits 
par des fermiers agricoles à Manigri 
(Bassila) 

Ces différentes variantes du système de production secondaire de charbon Je bois, bien 
qu'approvisionnant le marché urbain de consommation avec des quantités importantes, ne 
sant toutefois pas fiables par rapport à la régularité de la livraison et la capacité à répandre 
.i1UX quantités et qualités de charbons commandées. 

()rnanisation de la perception de taxes et redevances d'exploitation 
f;rmnnercialisation du charbon de bois de ferme. 

':. ,I\:jimes de taxes et redevances de production et commercialisation du ch;''"bon de bois 
:: ":~rrne dépendent des sous systèmes concernés. 

::harbon issu de la valorisation du défrichement agricole ou autre opportunité ponctuelle 
c: consommé localement n'est astreint à aucune redevance d'exploitation, ni à aucune taxe. 

A quelques exceptions près, le charbon de bois vendu le long des axes routiers n'est astreint 
au paiement d'aucune redevance locale, sauf dans le cas où le producteur ou la productrice 
a dû négocier l'exploitation de bois sur une autre propriété fOQcière. Par contre, le chef poste 
forestier de la localité perçoit régulièrement de rentes d'exploitation forestière aussi bien 
chez des producteurs que chez les vendeuses de charbon de bois de son territoire de 
compétence. 

Ce sant les sacs de charbons chargés par les commerçants de produits forestiers à 
destination des marchés urbains de consommation qui sont assujettis au paiement d'une 
part, de taxes, de frais de laissez passer, de frais de permis de coupe et de « visa» au CPF 
ainsi qu'aux postes de contrôles forestiers, d'autre part à la taxe ou impôt communal sur les 
pr")r\1 til"5 forestiers, et enfin, à des rentes ou redevances exigées par les villages et 
i.. i!u 1 i ,;j~: villageoises. 
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Alors que les montants dus aux forestiers sont connus et respectés par les uSngers, les taux 
de taxe fixés par les communes ainsi que les ceux fixés par les villages font toujours objet de 
négociation et de concession forfait~ire par les collecteurs mandatés par les mairies ou les 
villages. . 

Dans la zone du Moyen Ouémé, il arrive que des villages traversés par les chargements de 
charbon fixent et perçoivent des droits de passage sur les véhicules chargés alléguant que 
ces frais servent à entretenir la voie publique empruntée. 

-----~---~---~--_ ..._---_._­
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~  c, _. 

1:"'1'''+') .3 : Préparation d'une meule de 
carbonisation à Lokohoué (Ouidah) 

Photo 6 : Démonstration de la technique de 
carbonisation utilisée par des colons 
agricoles Lokpa dans une zone 
forestière de Manigri (Bassila) 

Photo 4 : Recouvrement de sable sur la meule 
pour obtenir un four traditionnel de 
carbonisation dans la forêt classée de 
Dogo (Kétou) 

Photo 7 : Empilement de bois à carboniser dans 
un champ à Monzoungoudo (Ouinhi) 

Phloto 5 : Bouches d'aération du four 
traditionnel 

Photo 8 : Carbonisation d'un trcr.c d'arbre 
dégagé sur un andain par la technique 
d'écobuage à Monzoungoudo (Ouinhi) 
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Photo 9 : Fin de carbonisation - récolte de 
charbon 

Photo 12 : Carbonisation du bois non réussie 
dans la forêt classée de Dogo (Kétou) 

Photo 10 : Paysanne, charbonnière 
occasionnelle à Monzoungoudo 
(Ouinhi) 

, . 
Photo 13 : Chargement de plus de 50 sacs de 

charbon de bois par une camionnette 
peugeot 404 bâchée de la forêt classée 
de Dogo vers Porto-Nova 

, , ~ .. 
'!'ï!lfo 1:1. : Carbonisation du bois non réussie 

dans une forêt à Manigri (Bassila) 

Photo 14 : Chargement de plus de 300 sacs de 
charbon par un camion titan de la 
région de Bassila vers Cotonou 

4.2.2 Le système de production principale du charbon de bois 

C'est un système d'exploitation minière, dévastatrice des espaces forestiers naturels, qui est 
pratiqué dans les zones encore riches en bois du pays, notamment les zones de savanes 
arbustives, savanes arborées et de forêts denses. Sur le plan territorial, ce ~.ont toutes les 
cnrnrnunes du département des Collines qui sont concernées; les communes re Djidja, de 
. """d'l,:ldo, Covè, dans le département du Zou, celle de Kétou dans le département du 
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PL3teau, celle de Bassila dans le département de la Donga, celles de Tchaourou et N'Dali 
dans le département du Borgou. 

!"c~st LIn système de production itinérant, où les producteurs se déplacent et campent sur le 
'Innti~r de carbonisation », 

le"3 producteurs de ce système en font leur activité principale et produisenl d'importante~ 

uuantités de charbons de bois à l'instigation d'exploitants commerçants de produits 
[xcstiers. Les producteurs sont essentiellement des hommes fan ou mahi, qui 
pratiquent une production itinérante à partir du bois vert. En réalité, ces charbonniers 
professionnels constituent des employés de commerçantee)s exploitantee)s forestiers qui 
obtiennent la couverture légale et réglementaire de l'activité d'exploitation forestière pour la 
carbonisation, négocient le droit d'exploitation de la forêt auprès des gestionnaires locaux 
que sont les collectivités familiales et les autorités administratives locales et rémunèrent I~s 
chal'bonniers. 

En d'autres termes, dans ce système, le commerçant du charbon de bois est un entrepreneur 
exploitant - producteur et parfois transporteur qui emploient sur le terrain des opérateurs de 
tronçonneuse, des artisans professionnels de la carbonisation, etc.,. 

Ce système de production est la principale source d'approvisionnement du charbon de bois 
des consommateurs urbains du Bénin . 

. 'j. 'IY;c:!ion forestière des départements du lou et des Collines a institué jusqu'en 2006, UI, 

'cT'1,; d'ouverture de chantier qui est délivré contre paiement de redevance n1pnsuelle fixé(~ 

;'1l' niveau de l'inspection à 100 000 fcfa par commerçant -exploitant - commerçant de 
r' 'I!uits forestiers pour un quota de 1 600 sacs de charbon de bois et au vue de la preuw~ 

i'; cc:ord avec le « propriétaire terrien» et les autorités administratives locales (chef de 
\illaçje et chef d'arrondissement). Ce permis donne droit à chaque exploitant - commerçant 
d'exploiter durant l'intervalle d'un mois dans la zone qu'il aura choisie. 

L'agrément de l'exploitation accordé à l'exploitant forestier est assujetti au pai(~ment d'une 
redevance annuelle ou dot annuelle versée au chef de la famille hôte, « propriétaire du 
domaine visé) 

En plus de l'abattage à la cognée des arbres, l'entrepreneur - exploitant forestier fait appel 
aux opérateurs de tronçonneuse pour accélérer l'abattage et le façonnage d'un grand 
nombre de bois à carboniser. La production devient permanente et intensive sur toute 
l'année. 

Ce système exclusivement consommateur de bois vert, source majeure de destruction 
forestière, est en général objet de désaccord avec les populations locales, usagers des 
peuplements forestiers naturels exploités à buts multiples. Il y a eu de nombreuses initiatives 
des autorités locales pour limiter ou arrêter la pratique de ce système sur le""'1 territoire. A 
'~"'(Ii,~ et à Savè par exemple, les autorités locales avant l'avènement de la décentralisation 
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tX't entrepris de stopper ce système de carbonisation. A Ouèssè, Tchaourou et Zangnanado, 
les autorités locales ont opté pour la perception de rente sur l'exploitation des ressources 
naturelles de leurs territoires en instituant le paiement de taxes par sac de charbon de bois 
chargé et / ou le paiement de la délivrance d'un agrément d'exploitation. 

En fait, les manifestations de réglementation locale par les autorités locales relayant les 
sentiments de leurs communautés sont souvent neutralisées à la fois par (i) des complicités 
locales, avides d'argent facile, et (H) par les agents forestiers dont les intérêts personnels 
sont menacés. 

Organisation de la perception de taxes et redevances d'exploitation ­
c:ommercialisation du charbon de bois 

ipwstème de carbonisation professionnalisée est consommateur d'importantes ressourCf:~: 

''l'''ilncières pour pouvoir fonctionner à la satisfaction de toutes les parties prenantes. 

l" nive,31u des terroirs villageois hôtes des chantiers de carbrnisation, k 
"Dinrnerçant - exploitant paie pour son agrément à exercer dans ce terroir des montant' 
:clIfaitaires variables d'une localité à l'autre, comprenant la part du Chef de village, et parfois 
celle du chef d'arrondissement, puis celle du chef de collectivité familiale concernée. 

I:n plus de l'acquittement de ce droit d'agrément, le commerçant - exploitant paie une 
redevance variant entre 100 et 200 fcfa par sac de charbon chargé sur camion et quittant la 
localité. Cette redevance est partagée ,suivant une clé de répartition convenue au niveau de 
chaque village entre la Caisse du village sous contrôle du Conseil de Village, l'organisation 
des jeunes du village et la chefferie traditionnelle. 

La Caisse du village permet de payer souvent les contreparties en espèces du village pour la 
réalisation de projets d'intérêt collectif ou communautaire dans le village ou ailleurs. 

Les jeunes sont organisés pour assurer la 
collecte des redevances au niveau des 
barrières de sortie des chantiers de 
cêlrbonisation. Leur part permet de rétribuer 

"lU; ont été utilisés comme agent de 
')1 '1 (Ile et: de collecte. Des carnets de reçu 
"li!t (2dités dans les villages, mais ils ne sont 
'a:; utilisés par les agents villageois, préférant 
',!:lrer des recettes journalières sans 

,IPllort avec la quantité de produits sortis, et 
'(:~ dans une indifférence collective ou une Photo 16 : Jeunes gardiens de barrière à 
:'omplaisance complice. Atèssè/Savè 

~"es communautés ont tendance à admettre que les hommes âgés autochtones, ne pouvant 
plus être très productifs sur le plan agricole, ont le droit de jouir des rentes d'e)(fJloitation des 
ressources naturelles communautaires. Cette perception met dans la même catégorie de 
çjal"ant des cultures locales y compris des ressources endogènes, les cours royales et 
chefferies traditionnelles, les confréries de chasseurs, etc. .. 

Après les droits versés au village, le commerçant de charbon de bois, devra s'acquitter de la 
taxe communale sur les produits forestiers à un agent collecteur mandaté par la Mairie, puis 
de la taxe et des redevances forestières ainsi que des frais de laissez-passer et de visa au 
Chef Poste forestier. 

Certaines communes ou arrondissements (commune de Zangnanado, arrondissement de 
\,1onsourou à Djidja) ont également institué un droit d'agrément annuel, qui prend la formE, 
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,~I Zangnanado, d'une cotisation annuelle des commerçants de bois-énergie résidents, et 
è1ssOItie d'un parrainage par un commerçant résident pour tout commerçant non résident. 

Tous les paiements effectués par les usagers au niveau des agents forestiers ne sont pas 
expressément documentés. Et les reçus ou quittances de paiement délivrés par les agents 
forestiers ne correspondent pas souvent aux déboursements des usagers. Les permis de 
coupe ne sont pas délivrés avec l'orthodoxie requise. Ils sont délivrés le long des voies ou 
clans les bureaux sans constat. 

L.es quantités de produits enregistrés au niveau des postes de contrôle ne correspondent 
point à la réalité, la distorsion systématiquement introduite à dessein par les agents 
forestiers est de l'ordre de 90%. Il est quasi impossible en cas de contrôle d'un usager de 
retrouver les pièces que les agents forestiers lui ont délivrés avec des données identiques. 

····1 '<~alit:é, la pratique financière des commerçants - exploitants de charbon de bois, es' 
'l'Ji!,; ne paient presque jamais au comptant les diverses sommes dues aussi bien aUJ' 
;cducteurs/trices qu'à tous les autres acteurs, y compris les agents forestiers. Par un jeu 
.:; iideux perpétuel d'avance - solde, les commerçants - exploitants obligent tr~us les autres 
'::"1I'S de la production et de la fiscalité à supporter leur fonds de commerce, de telle sortr: 

;:.len cas de défaillance, ce sont les producteurs et l'Etat qui perdent leurs créances. 

~our contrôler les caprices des commerçants, la mairie de Zangnanado a institué le dépôt ù 
l'arrivée du véhicule de chargement, d'une caution composée de la carte professionnelle du 
commerçant ou d'une pièce du véhicule et d'une somme en espèce de 10 000 fcfa. 

Conditionnement et transport du charbon de bois 

L.e charbon de bois produit et vendu au niveau des points de vente situés le long des axes 
routiers ou sur les marchés urbains est conditionné dans des sacs de polypropylène 
systématiquement allongés par des capes, le tout cousu ensemble. Les contenances des sacs 
conditionnés sont homogènes par zone de production. Ils sont petits dans les zones de 
production proches des villes et les plus gros proviennent des zones de forte production. 

~~algré les différences de contenance, les redevances et taxes perçues aussi bien par le 
l'" '(il~r; Forestier que les communes sont fonction du nombre de sacs transportés, converti~ 

.1 i ,êl pr'atique en catégories de véhicules de transport. Par exemple, aussi DIEm le servio: 
Il ,,~iel que la mairie percevront en général 5 000 fcfa par chargement de charbon de boi~ 

'une camionnette Peugeot 404 bâchée et 10 000 fcfa par chargement sur un camion de 
:, .'rl,jté 15T. 

~~hoto 17 : Conditionnement du charbon de bois 
à Atèssè (Savè) 

'/: 
<:: 

~., 

.~. ft'­

Photo 18 : Conditionnement du charbon de bois 
à Sirarou (N'Dali) 

RApPORT D'ELABORATION 



Stratégie Natio~ale de mise en place des Marches Ruraux de Bois - Energie au ~énin __~ 

- . 

.:. 

Photo 22 : Conditionnement en sachets pour le~: 

petites bourses 

Photo 1.9 : Conditionnement du charbon de bois 
à Monsourou (Djidja) 

Photo 20 : Du marketing à la création de 
nouveau standard d'ensachage 

" 

Photo 21 : Conditionnement du charbon de bols 
à Manigri (Bassila) 

h.,~ .:A.~l-'.;;.,,: 

Photo 25 : Commerçante chargeant à BassHa, 
un camion titan de sacs de charbon, 
à destination de Cotonou 

Photo 23 : Camion de lST surchargé de sacs de. 
charbon en route vers Cotonou 

Photo 24 : Camionnette Peugr:;jl: 404 bâchée 
surchargée de sac~; de charbon en 
route vers Cotonou 
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Or, les camions de l5T, chargeant au moins 300 sacs, devraient verser entre 30 000 fcfa, 
aussi bien à la commune qu'au service forestief. Avec ce mode complaisant de 
détermination des taxes et redevances à payer, ce sont 40 000 fcfa qui échappent ainsi à 
i'ElJt (Commune et Service Forestier). La perte de recette fiscale semble moins importante 
lorsqu'il s'agit de petits transporteurs tels que les véhicules bâchés. 

L'engouement des commerçantes de produits forestiers à affréter des camions titans pour le 
transport de sacs de charbon de bois là où l'accessibilité le permet tend à accréditer 
l'assertion que les gros moyens de transport permettent d'échapper à la bonne application 
de la fiscalité. 

Malgré la connaissance des consommateurs urbains, que plus dense est le charbon de boi~:, 
r:\us élevé est son pouvoir calorifique, le prix du charbon de bois est établi au volur:,. 
"onné selon des sacs surdimensionnés de contenances différentes. Le charbon de bois ci·' 
':... pouvoir calorifique est le résultat de la carbonisation des esser,ces naturelle' 

.'"IJtochtones à croissance lente de peuplements forestiers primaires des savanes arbustives 
1.' ~~(; savanes arborées/boisées et des forêts denses. Pour trouver ces essences de plus ':1 

I·\ll.{; rares aux dimensions exploitables, les producteurs de charbon doivent s'avancer de pl;~ 

rcp plus loin dans les peuplements forestiers naturels. 

Curieusement cette pratique commerciale qui est la règle sur les marchés béninois es! 
ignorée par les nouvelles dispositions de la loi des finances, exercice 2007, relatives à la 
détermination de taxe et redevances sur le charbon de bois, car elles fixent des tarifs à 
percevoir par unité de poids. Par ailleurs, le service forestier n'a pas pris de mesure pratique 
appropriée pour faire appliquer avec régularité ces dispositions qui semblent a priori 
équitable vis-à-vis de la matière forestière. 

Aussi, le transport du charbon de bois ainsi conditionné donne lieu à beaucoup de perte de 
matière par pulvérisation, entraînant par conséquent l'augmentation de son coût de 
consommation dans les ménages urbains. En effet, l'empilement élevé des sacs, la surcharge 
des véhicules et leur circulation sur des voies défoncées des zones de production vers les 
villes, provoquent la pulvérisation des morceaux de charbon de bois dans les sacs ce qui 
réduit le volume de charbon à brûler au niveau du consommateur. 

;Îé' (r~stion rationnelle des ressources forestières, l'amélioration de la répartition de 
!\l'tëlçlcs financiers générés entre les divers acteurs du segment de la production (l-:,~ 
IFI~bon de bois, et l'approvisionnement à moindre coût des ménages urbains sont des 

:é'iuitats attendus de l'organisation des MRB, alors l'amélioration et plus précisément la 
ic~mentation du conditionnement et du transport du charbon de bois et plus généralement 

::u bois -- énergie sont des mesures importantes et nécessaires pour y arriver. 

Ln effet, avec la participation des diverses parties prenantes, on peut imaginer la 
r\cmnallsation ou standardisation par le service forestier des sacs de condiiJonnement du 
charbon de bois sur le territoire national, notamment originaires des MRB, ainsi que la 
réglementation de leur transport. On pourra même organiser l'approvisionnement des 
marchés ruraux en sacs de taille et de couleur(s) définie(s) par région de production. Une 
disposition de cette sorte permettrait le contrôle des quantités de sacs produits, donc la 
vérification du respect des quotas fixés par MRB. 

l.es modes de transport du bois - énergie, notamment du charbon de bois sont divers et 
peuvent être regroupés en quatre types. En dehors du (i) transport formel avec des 
véhicules régulièrement affrétés par les commerçants de charbon de bois, il JI cl le transport 

2 C'était la pratique du service forestier jusqu'en 2006 
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du charbon de bois par (ii) les taxis interurbains, (iii) les véhicules privés et d'institution: cl 
(iv) le transport dissimulé. 

D'importantes quantités de charbon de bois approvisionnent les ménages urbains par les 
modes de transport non formels, échappant alors aux contraintes de la fiscalité forestière. 

r
/ 

Zone de lor1E production clu 
charbon de bols et de bols de feu 

Zone de moyenne production 
du charbon de bois 

Zone de faible production 
du charbon cie bois 

Zone de production marginale 
du charbon de bois 

Zone de bois de leu de 
piartations 

Carte1: Aperçu de localisation des zones de production de bois - énergie all Bénin 
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S. Analyse situationnelle 
Elle s'articule autour des axes ci-après: les ressources et leur gestion, le cadre politique, 
institutionnel (les acteurs), juridique et technique 

5.1 Les ressources et leur gestion 

Les ressources sont caractérisées par un état d'appauvrissement et de dégradation très 
inquiétante du fait des effets conjugués d'une agriculture extensive sur brûlis, d'une 
exploitation forestière anarchique et minière et d'une carbonisation sauvage 
généralisée. La raison de cette généralisation est toute simple: la production de charb"l~n 
E~St devenue une activité d'appoint grâce à laquelle les paysans même flDn professionnr'is 
peuvent générer des ressources financières additionnelles. Le four traditionnel peut (':;1 1 

()111(; partout (dans les champs, en forêt: comme à domicile) pour produirr' :Iuelques sa: 
1,,; mmmercialiser bord route ou que les commerçants viendront collecter. Le pa'l( ," 
1: ollecte des débris de bois, des branches, des billes abandonnées et les empile. Api " 

(j' Jelques mois, en fonction de la saison, du prix du charbon de bois, etc., il enfourne le b, : 
fi produit son charbon. 

En effet, sauf dans le Département de 
l'Alibori où elle est encore timide, la 

Photo 26 : Le faible rendemen~ des fours 
traditionnels est aussi dO au fait qu'ils génèrent 
beaucoup d'incuits à la fin du processus de 

!":l hoto 27 : Cette photo montre le désastre laiss'!) carbonisation 
'jernere les chantiers de carbonisation dans la Fe 
Je Dogo-I<étou(tout l'espace est dénudé) carbonisation a gagné toutes les contrée,', :J 

n'épargne guère le domaine classé de l'Etd 
nui était jusque là « craint» (cas de la Forêt Classée de Dogo Kétou assez criard). COnlt: " 
;('>~ploitation forestière (bois d'œuvre), la carbonisation (par les professionnels) procède -:'T 

l'écrémage des essences reconnues comme ayant un fort pouvoir calorifique telles (1\:' 

l'msopis c!fricana et Anogeussus leiocapus. Plus grave, ces essences sont prélevées à l'état ,/1' t 
et à l'opposé de l'exploitation du bois d'œuvre, la carbonisation est plus dévastatric, 
prélevant des diamètres plus petits donc un nombre de sujets plus important à la fois et .~ 

n'importe quelle période de l'année sans tenir compte de la nécessité de permettre aux 
arbres de régénérer. 

Toutes catégories confondues, les charbonniers pratiquent la carbonisation utilisant le four 
traditionnel avec de faibles rendements (entre 10 et 18 %). Les professionnels montent leur 
four à la hâte, pressés de gagner de l'argent, utilisent du bois fraîchement coupé pour faire 
au plus vite leur charbon sans attendre que le bois soit parfaitement sec et le vendre. Il faut 
savoir que plus le bois sera humide plus l'énergie nécessaire à l'évaporation sera importante 
et plus le taux des matières carbonisables sera faible. Or, dans les procédés dits ii 
combustion partielle (cas des fours traditionnels), cette énergie provient de la combustion 

--~.~-~.-._--. __._--_..._------­
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d'une partie de la charge de bois introduite dans la meule. Le rendement sera donc dimi Il.<: 
d'autant. En effet, l'humidité doit être évaporée en brûlant une quantité supplémentaire cie 
bois. Ce qui diminue le rendement global, 
augmente la durée et le coût de 
p:-0dur:tion. Pour ce type de carbonisation, 
la phase de préchauffage correspond à 
l'évaporation de l'eau contenue dans le 
bois encore appelée phase de 
déshydratation. Sa durée est une fonction 
croissante de l'humidité du bois. En 
d'autres mots, les rendements' baissent de 
manière significative et la durée de 
carbonisation augmente quand le bois est 
encore à l'état vert. 

~ 

Photo 28 ; Four de carbonisation achevé 

Autrement dit, plus le bois introduit dan~- ;~ 

meule est sec, plus le rendement en chéa" 
sera élevé et plus la durée de carbonisation .~r' 

réduite. 

En effet, on sait que pour évaporer un grëJl'~il l'il: 

ou un millilitre d'eau il faut 6n') calories ou tOO 
Kcal jlitre d'eau ; donc toute l'humidité du bois 
sous forme de sève nécessitera un perte 
d'énergie prise au détriment de la charge en 

Il 

Photo 29 : Four en construction	 charbon. Ainsi, lors de la phase de 
déshydratation on gaspille de l'énergie à 
évaporer l'eau résiduelle contenue dans les bois 

avant de commencer la carbonisation proprement dite. L'organisation des coupes (la 
période de l'année) et de la carbonisation doit alors être nécessairement revue. 

Dans les départements de l'Ouémé et du Plateau, la situation de pénurie de bois de feu est 
ambiante et se caractérise par l'utilisation de bois tout venant et toutes essences y comp"l~ 

1:ruitières et ornementales (mangotier, Terminalia mantaly ... ) 

A IJne très faible exception, la quasi-totalité des acteurs affiche une attitude très égoïste li', 

cj-vis de la génération future, étant essentiellement guidée par le souci d'engrangelE: 
nï(lximum de profit sans la moindre préoccupation pour ce qui adviendrait des ressourr',; 
l 'ie,[ières, du fait des n'odes actuels de prélèvement qui frisent la prédation. 

6.2 Le Cadre politique 

La politique forestière prône depuis 1994, la gestion participative dans le sens d'une 
responsabilisation plus accrue des populations pour une gestion durable des ressources 
naturelles en général et forestière en particulier. 

Mieux, le cadre politique actuel incite l'ensemble des acteurs à la bonne gouvernance, étant 
caractérisé par un engagement très fort au sommet de l'Etat, un engouement massif et 
populaire pour la lutte contre la corruption e~ une détermination affirmée des populations à 
Ç1érer leurs propres affaires et leurs ressources dans un processus de décentralisation 
enclenché depuis 2002. 
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Néanmoins, cela doit encore transparaître dans la politique de formation des agents Et f:
 
collaboration avec les collectivités territoriales et les communautés à la base en ce.u
 
concerne la gestion du domaine protégé de l'Etat.
 

5..3 Le Cadre institutionnel 

Le cadre institutionnel est caractérisé par une multitude d'acteurs formels et informels avec 
les Communes comme nouveaux acteurs auxquels des compétences sont théoriquement 
attribuées (non véritablement transférées ou partagées). Ces communes exercent lesdites 
compétences selon leur compréhension/ interprétation et leurs intérêts. 

La mission a rencontré selon les niveaux, différentes catégories d'acteurs dans les rôles ci­
après: 

lrableau nO 1 : Catégories d'acteurs et leur rôle '. 
1 

illvealJ.:~==~:~=.TIs!~~-rs.:=~_:_:.==_=__ TII,-e act-uei--·-----_ [ Obs~ri~IQ~~ 
\Irllaop

1
i ~·C! i 
1 

1 

1 

-.­

• __ ·,__c __ •.•.____ • ______ •....

Chefs/Délégués de Accordent l'agrément de séjour 
~ 

village aux commerçants - exploitants 
Perçoivent de frais d'agrément 
Gèrent les redevances de 

._"_.- .. _--- t--- ---rê.~§ge - "----"-----

Chefs de terre/ Autorisation de l'accès aux Signer" un papier d';;!) 
Collectivités ressources ou perçoivent 25 à 50 f 

familiales/ par sac ou quel que 
Propriétaires terriens chose 

~-.~'._-. 

Paysans/ épouses Production et vente de charbon 
et/ou de bois de feu 

Bûcherons Production de bois de feu 
f--

Perçoivent et répartissent les Des Comités de Gestion Structures locales de 
Gestion fonds collectés (contributions des Ressources 

selon :es prescriptions des Naturelles (CGRN), 
plans d'aménagement des Fe) Comité de Gestion des 

Unités d'Aménagement 
(CGUI\) et Associations 
Villageoises de Gestion 
de la Forêt (AVIGEF) ~, 

, encore fonction nels. LE 
l ers autour des FC Sa"; 
et GOUGOUN perçoiver t 
2000F CFA par mois 
auprès des bûcheron:; 

1 zerma et haoussa qu i
i 

i vont chercher du boi~i 

mort: en forêt. .. Ils 
perçoivent aussi au 
nÎveau des marchés 
auxquels ces bûcherons 
livrent le bois récolté en 
forêt, 35 % des recettes 
sur chaque charretée de 
bois vendu. 
Les AVIGEF autour de la 
Fc Ollémé Supérieur. ... 
D'autres AVIGEF sont 
mises_en-p-Iace même ~._ 

--"~. ----~~.. _---- ,--- ­
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dans 
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porté1 
date~' 

100 
marq 
colle, 
par s 
quoi 
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ici) le 
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Kg. 
Il fau 
Chef 
Fore 
susp 
nive 
deT 
ne c 
qu'el 
man(_.. -

Charbonniers Sont 
professionnels corn 

trans 
Vien 
des 
Zou 

1 

(Djicl 
! ... ) e 

Bass 
jusq 
reto 
résid 
leur 
d'en 
du c 
tran 
s'ins 
habi 
Chu 
nerv 
prod 
du c 
acce 

le domaine proté " 
du village de 
kpa dans la 

mune de N'dali) p;r' 
1 ef Poste Forestier 

tout aménagement. 
le des membres de 
VIGEF initiées par le 

consiste à marquer 
informer le CPF, le 

bre de sacs de 
)on produits en 
nt sur les sacs, le::; 
). Ils sont rémunérés 

1- CFA par sac 
ué. Le CPF vienr:'1 
-:tel' aussi 100 I~ 

ac. On ne sait pé!! 1 

cela correspond 
entendu que pou 1 

xploitations de tV[' • 

trôlé (c'est le Gl:; 

a redevance est ;;, ' 
F r:FA par sac dE~ .1 If 

t signaler que le 
d'Inspection 

stière Zou-Collines a 
endu les SLG au 
au de la Forêt classée 
oui considérant qu'il 
omprend pas ce 
les font et que leur 
j,'lln'est plus légal:. 
recrutés par les 

merçants/tes 
porteurs 

nent généralemen' 
Départements du 
et des collines 
ja, Tindji, Savalou 
t vont aussi loin ql. " 
Iid où ils séjou rr")!: l' 
L1'à 3 ans et plus ~;, "1' 

urner à leur lieu dt: 

ence habituel selo! 
niveau 
dettement vis-à-vis 
ommerçant­
sporteur. Ils 
tallent dans des 
tëlt:, de fortune 

ttes en branchages et 
ures de palme) et 
uisent exclusivement 
harbon ou font 
ssoi rement de 
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- -------~-----,-------- ----,---------------'""'~ 

l'a riculture._-j- ----:,- +c...:::..,;;>.:.. ~~----------..-----t------­
Agents forestiers 

-----------+----::-­
:~rronclissement Chefs 

d'Arrondissement 

Exercent un contrôle a En réalité, connaissen' 
posteriori et collectent les très bien les zones de 
ta):es et redevances forestières production, organisent 

les pl uducteurs et les 
commerçants (vendeurs 
et vendeuses au bord des 
routes inter-Etat) mais 
n'appliquent pas la loi 
comme il se doit. Ils 
établissent une sorte de 
complicité avec les 
usagers à leur propre 
profit. 
Selon l'importance de 1;1 

prodL.'ction de charbon 
ch()i~;issent de perce' ,-,­
ou non les taxes et 
redevances sur le biC'::, 

________--+_f...:..e...:..u-'-facu-'---=lt=at.:..:.iD:..L-'-.__ 
Autorisation d'opérer sur son Signe un papier d'abrJl 
territoire et perçoit 5000 F CF/I 

pour chaque papier si~, l' 

! 

i 
1 

Commune 

, 
1 

; 

1 

(chaque autorisation 
disons). Cette pratiqlw 
n'est pas générale mai: 
un peu spécifique à la 
Commune de Djidja 

Maire Autorisation de l'exploitation Sauf dans les Communes 
des Départements 
septentrionaux, la quasi-
totalité des Communes 
ont institué des taxes 
locales sur les produits 
forestiers ligneux. 
certaines Communes ne 
l'appliquent pas au boi'i 

i 
de feu. 
Ce n'est pas générait 
mais cie façon très 1 

origin::o ~2 le Maire de l, 

Zangnanado a conçu Il 

feuillet à trois volet: ::; ; 

le premier volet, il de ri 
à l'exploitant, son « vis 
à l'aller» contre le dépt 
d'un fonds corresponda nt 
à la moitié du coût de la 
taxe due. 
Il faut noter que certains 
Maires souhaitent la 
suspension pure et 
simple de la production 
de charbon (ex: Ouèssè, 
Bassila .. ) considérant 
qu'ellf; est surtout le fait__ 

-~~~----------------_.------_.-.__ . 
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des (':_~tranller~_ 
En général, le SADE c 
plus actif autour des 
questions foncières et 
gestion de carrières 
d'exploitation de sables, 
de graviers, etc. .. que d
questions 
environnementales. Au 
mieux, ce sont les 
messages de 
sensibilisation du MEPN 
qui sont véhiculés. 
La C(" "mune cie 
ZanÇ)nanado est 
particulièrement 
organisée pour assulc 
un niveau de recettf:; 
appréciable avec une 
connaissance 
remarquable des zonE" 
pourvues et le 
dévelC';Jpement 
d'instruments perme!::~ 

plus cie transparenCE' (1 

la part des commerçan i 
transporteurs et des 
collecteurs. 
Organisent des contrôle
sur le terrain y compris 
en forêt (cette forme 
d'organisation semble 
spécifique à la commun
de Z.a.Q9nanado 
Selon les communes, le
agents forestiers jouen': 
en plus ce rôle contre 
une ristourne de 15% , 

ce sont des agents 
permanents des 
Communes ou des 
colleci.eurs prestataires 
(désignés par les 
Délégués des village::,: 
qui opèrent contre ur': 
ristourne de 10 à 20% 

-------~-~---­

es 

s 

e 

s 

Organisation du recouvrement 
des taxes sur tous les produits 
agricoles et forestiers 

1 

, 

Supervise les actions des 
collecteurs 

Collecte de taxes fixées par le 
Conseil communal sur les 
produits forestiers 

Sur la base de cet état des lieux rapidement peint, les conclusions et recommandationsi' 
après ont été formulées: 

·... - ---. -_.. __.~~--
._-_....,,_...._.­

1 

1 
1 , 

, 

, 

. Service chargé du 
Développement 
local 

- Service Affaires 
Domaniales et de 
l'Environnement/SA 
DE 

- Service Affaires 
Financières 

Comité de contrôle/ 
supervision 

Collecteurs 

le 

'li 
j 

:; 

)U 

,--------------- --_..
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_ _ ~_Stralègie N~ton~~(je mise en place des Marches Ruraux de Bois - Energie au Bén._in~_ 

'6.	 Conclusions 
:_a carbonisation tend à se généraliser augmentant le rythme de prélèvemc.;'lt des ressOlW i"; 
forestières et la pression sur elles. 

L'exploitation est essentiellement minière et non raisonnée; pire, elle procède par écrémage, 
sélectionnant les essences reconnues comme les meilleures pour fournir du charbon de 
bois; il s'en suit donc un appauvrissement de la diversité biologique; 

L'exploitation se fait en toutes saisons sans répit pour la végétation ne lui offrant ainsi que 
peu de temps pour se reconsti~uer ; 

Le bois vert est exploité de plus en plus, et transfonné directement sans sschage, ce qui est 
défavorable au rendement en charbon de bois; , 

Les Communes dans leur grande majorité ont érigé une taxe sllr le bois-énerGie 
parallèlement aux taxes et redevance officielles. Cela n'est pas que négatiF mais tr<l('ii 
'hlp!ernent l'aspiration de ces communes et de leurs populations à tirer aussi des avantlll 
l'',.:onomiques substantiels des ressources de leurs terroirs!!! 

C~rtains agents forestiers n'appliquent pas les textes législatifs et réglementaires de maniô' (~ 

nrthodoxe ou bien le font à leur propre profit; 
t 'JUS les acteurs ne sont mus que par le profit économique mais aucun par le souci d'une 
qestion durable des ressources forestières. 

7.	 Recommandations 
Pour juguler la situation, la généralisation des MRB et donc celle des aménagements est 
devenue une tâche pressante afin de rationaliser les prélèvements et assurer une utilisation 
durable des ressources forestières et réduire l'évasion fiscale en instituant une sorte de 
guichet unique en renforçant le contrôle forestier avec plus de rigueur dans l'application des 
textes. 

En	 d'autres mots il s'agira de : 

•	 Institutionnaliser les MRB par un texte de loi ou par un décret (car Ils constituent t.:tl 

élément essentiel de la stratégie de rationalisation de l'exploitation de bois [,(1, 

laquelle, nous allons droit vers le chao écologique voir économique). 
Planifier la création des MRB prioritairement sur les zones les plv..I névralgique; 
savoir: 

o	 les zones les plus riches et les plus accessibles où règne royalerr:e.i' 
l'exploitation incontrôlée (Départements du Zou et des Collines et Borgou <;,j 

particulièrement et la Donga). Il s'agit surtout des Communes de Djidj 
Savalou, Zangnanado, Savè, Ouèssè, Tchaourou, et Bassila. 

o	 les zones très dégradées où la poursuite de l'exploitation incontrôlée inten!;jv 
risque de conduire à une dégradation irréversible (par exemple: Kétou dan:; 
le Département des Plateaux) 

o	 dans les villages qui ont montré plus de réceptivité à l'idée des MRB et: 
disposant d'assez de ressources forestières. 

•	 créer les premiers MRB pilotes dans les Communes de Savè (Arrondissement de 
Alafia, villages de Atessé et voisins), de Ouèssè (villages de Gbédé, et de Djègbé) et 
de Djidja Arrondissement de IVlonsourou, Village de Kouékouékanmè...), de Savalou 
(Village de Konhounkonhoundji), de Zangnanado (Arrondissement de Banamè et 
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0rwirons), Tèkparou (Tchaourou), Tamarou (N'Dali), Faka Faka (Djougou), Ban:> .1. 

(Malanville), de Bassila et Dassa-Zoumè. 
"	 Aider l'administration forestière de concert avec les autres projets (PGFTR, ProC'~~ . \.1, 

PAGEFCOIVl) à concevoir et vulgariser un guide d'élaboration des Il: 
d'Aménagement et de Gestion Simplifiés (PAGS) pour les forêts du domaine proV:]é 
et un guide d'élaboration des Plans Simples de Gestion (PSG) pour les plantations 
privées. 

•	 Aider l'administration forestière à assurer la présence effective et les activités 
techniques des agents forestiers aux niveaux des communes et infra. 

•	 Orienter les actions de reboisement vers la production de charbon de bois dans les 
zones reconnues grosses productrices de charbon de bois (avec des essences à 
croissance rapide appropriées qui rejettent facilement comme Senna siamea, 
Eucalyptus camaldulensis. Acacia auriculiformis) et les essences locales appréciées des 
charbonniers sur un moyen ou long termes (Prosopis africana, Pterocarpus erinaceus). 

•	 Renforcer les capacités des charbonniers en les formant sur l'utilisation de fours plUS 

performants (ex: meules casamançaises et Valbois HD3
) 

"	 N'autoriser la coupe des arbres qu'à la fin de la saison pluvieuse. l..'icléal serait (I~ !. i 

fin de la saison des pluies. 

3 Du nom de Hugues DUCENNE qui l'a conçu
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Les MRB constituent donc un cadre d'organisation et de développement de la production 
primaire de bois-énergie, ensuite de promotion d'une gestion conservatoire et durable au 
niveau local des reSiources ligneuses grâce à une mise sous aménagement progressive des 
dites ressources. 

Ils cristallisent donc des enjeux à la fois sociaux, économiques et environnementaux. 
Il découle de la définition qui précède ce qui suit: 

8.1	 Objectifs 

La création des Marchés Ruraux de Bois vise les objectifs ci-après: 

•	 Tabler l'exploitation du bois sur les possibilités forestières donc à partir de quotas ou à 
partir d'un plan d'Aménagement et de Gestion Simplifié (PAGS) ; 

•	 Rendre le système de taxation en vigueur plus efficient, c-à-d, l'élaborer de telle sorte 
qu'il valorise véritablement l'arbre sur pied qui a souvent valeur zéro et qu'!! p:::mette 
aux vrais gestionnaires des ressources de tirer plus de profit; 

•	 Mettre en place un système de contrôle et de perception qui permette d'améliorer le taux 
de recouvrement des taxes ; 

•	 Assurer aux Collectivités territoriales et aux communautés rurales, des revenus réguliers 
par la vente de bois; 

•	 Contribuer à améliorer le bien être et les conditions de vie des populations rurales; 
•	 Inciter par les revenus de l'exploitation du bois-énergie, les Collectivités territoriales et les 

communautés rurales à une gestion conservatoire et durable des ressources forestières; 
•	 Amener progressivement et définitivement les commerçants transporteurs du bois­

énergie à s'approvisionner sans recourir à l'exploitation incontrôlée, 

8.2	 Typologie des marchés ruraux de bois 

Le travail technique et lé:;: rpic \,~n,er1r à ia mise en place des rnarchés ri j,,,. ,~ , ­
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Les marchés ruraux de bois de type incontrôlé 

C'est la situation actuelle au niveau du domaine protégé où l'exploitation est minière et 
prédatrice (ne tient pas compte de la capacité de la ressource à se régénérer). 

Les marché-:; ruraux do" bols de type OïientÉ : 

L'exploitation est faite seulement au niveau des espaces forestiers dont l'aménagement est 
envisagé et sur la base de quotas annuels (quantité de bois surtout mort accordée aux 
structures locales de gestion). Ce dispositif de quota constitue donci en soit, un début 
d'amélioration de l'exploitation forestière et la première étape de l'aménagement forestier. 

Les marchés ruraux de bois de type contrôlé: 

L'approvisionnement est fait au niveau des espaces forestiers délimités et sous 
aménagement, les prélèvements se feront essentiellement sur la base des prescriptions d'un 
Plan d'aménagement et de gestion simplifié et surtout sur la base des possibilités annuelles, 

, dans le cadre d'une convention d'exploitation validée par l'administration forestière. Cette 
dernière va limiter les quantités maximales exploitées à la possibilité de la ressource. 

Selon les distances, entre le lieu d'approvisionnement et le centre urbain, on va distinguer en 
prenant le cas de Cotonou par exemple: 

Les MRB situés à une distance proche du centre urbain (moins de 100 Km)
 
Les MRB situés à une distance moyennement éloignée du centre urbain (entre 100 et
 
200 Km)
 
Les MRB situés à une distance éloignée du centre urbain (plus de 200 Km)
 

8.3 Principes de base des Marchés ruraux (adapté de la conception nigérienne et 
malienne des MRB) 

L'Etat transfert à la Commune, la responsabilité effective sur la gestion des ressources 
forestières de son espace territoria 1. 

La commune délègue à la communauté villageoise le droit exclusif de gérer le bois-énergie 
provenant de l'amér,:::gcment de son terroir et d'un espace dont elle a If~ contrôle. Sur- cet 
espace, la commu:, ~ .~ ~ e~t ~;: :nesure d!organiser la coupe du bois 2'. : .. '~ j~~s t --~~-herons 

accrédités, de le \+ - -,=. !~ , t"L'\ ou transformé en charbon) et en :-: 'é" ,,'-(D' 

taxes y afférentes, " - ':':~':"': :~, ,c'r)i:;~ tian sur la base d'une clé ins~> !_','_ ' ,>:;,::0, 

réglementaires. 

Le marché rural for;c'~;oï~ne à travers cne Structure Locale de Gestion (SLC~) qui est crlargéc 
d'exécuter toutes Ir "risions Diis!"s [1?" j'Assemblée villageoise (ou le (ons!?:! Wiaceois'i 
con~nirnenlenf au-· 



L'l~~~ .... ,.. dU JiUll} ue id Commun",! a d~·i.'" SLG un 
PAGS piatd .• , '~':;ue et financier du Servin:" For"'c . '"c: r' (" 

SL~' ,_ 't: :2 pérennité du C,-­
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-i.=·~ëS établis sur la b(jsc CI' .... La 
. ~........ 1,-­Commun,:: .. forestier donne un 0!",!ii ii (( 

cori~;-t,:; ... v ; 

Le service fu' "C"C'" ,c, 'c-n+"ôle a posteriori plus rigoureux ~ .. 

Les rccettl, ·.':C'>C: Cl it.i>arties entre les différents act., '.:"".,·"c ':--.: l~ gestion 
durable des ressources forestières (la Communauté villageoise, la Collectivité territoriale, 
l'Etat central et l'Administration forestière). 

Aux niveaux viiiageois et communal, la part qui leur revient sera partagée entre un fonds 
d'aménagement forestier et un fonds pour le développement loca!. 

8.4 Les piliers de la stratégie béninoise 

Pour atteindre les objectifs ci-dessus énumérés, la mise en place des MRB doit reposer sur 
les piliers ci-après: 

•	 Les exploitations sont faites selon les indications du (des) Plan(s) d'aménagement 
participatif de forêt(s) ; 

•	 Le service forestier assure effectivement son rôle d'information, de conseil, de 
formation et de suivi-contrôle des instructions des plans d'aménagement et des 
normes dans la gestion durable des ressources forestières 

•	 Un nouveau système de taxation (différentielle: selon la distance des lieux 
d'approvisionnement en bois-énergie aux centres urbains et selon le type 
d'exploitation) est en vigueur; 

•	 Un nouveau cadre légal permet à l'Etat central de transférer aux Communes (via les 
villages riverains des ressources forestières: plantations domaniales, forêts classées 
ou du domaine protégé toutes sous aménagement), les responsabilités dans 
l'exploitation, la commercialisation, la perception des taxes sur le commerce et le 
transport du bois, et la répartition desdites taxes entre les acteurs concernés. 

8.5 Les étapes à franchir et les dispositions à prendre en vue de la création des 
marchés ruraux et de leur fonctionnement 

Le processus de la création des MRB va comporter les trois grandes phases ci-après: 

8.5.1 Phase 1 : Mise en place des préalables généraux 

Elape,\' et COll li'!' ' 

r1.1 Elabc ." ••• ~ c,-:".i .':"::,'-:é:~;:i~' dfri;deurs d'approvisionnent des V'.'us 

Avec l'appui c. F'SF 2, la DGFRN Q déjà entrepris d'élaborer des Schém25 Directeurs 
d'Approvisionne'~'.. en bois énergie POUi" les huit villes concernées. Comme on ie sait, les SDt<. 
constituent un c;:ii d'orientation et de planification en vue d'une rationalisation de !a oestion 

f:"ëiss!ns d r2:; ~. ur bains av(:c leurs pcre' 
priorilairt'~ fX' 
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! pr: ( CC'Y1'!,unlcation sont les Cc: . ~,~lê.:res et 
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Trois , :-.~::;--:--.::::; =~-, - communication sont à pren0, t, ,d. ,~iClboration 

d'unE, :~~,c;:: - . iiational (communication insti'u.'; ;':;;'., L");;; ;,,, ~.tratégique 

et Qlo:. J, le9;>:',< i,C<:.J!"!lfTIunÎcation institutionnelle, of..-'L:: .:--.:::~:ei!t:) tee .";'~::: '.Jnarketing 
social, intormation - communication communautaire, communication sur la procédure de 
création d'un MRB,). 

En tout état de cause, l'innovation sociale et institutionnelle et majeure que représente la 
création des f'.1RB au Bénin, ne pourrait susciter une large diffusion nécessaire sans passer 
par !'e "g2nisation d'une campagne nationale d'infoi :n2tion menée au premier chef par les 
autorités nationales au plus haut niveau. Sans une campagne nationale préalable, on a vu 
comment les nouvelles dispositions en matière de zonage (exploitation de type contrôlé et 
orienté) ont littéralement échoué en engendrant au contraire des confusions qui ont été 
exploitées au détriment d'une exploitation durable des ressources forestières. Par exemple, 
toute la zone de Djidja a été déclarée zone d'exploitation de type orienté avec les tricheries 
que l'on connaît. Pour éviter donc une telle situation, une campagne nationale d'information 
est de la plus grande importance. Elle permettra de donner largement l'information sur la 
tendance à la généralisation de la carbonisation avec la pratique des fours traditionnels de 
faibles rendements, la coupe en toutes saisons du bOÎs vert et les conséquences du point de 
vue de l'aggravation du phénomène de changement climatique qui s'observe déjà très fort et 
les avantages des t'II RB, sur les nouvelles bases juridiques. Ceci facilitera la suite des 
opérations (campagne locale d'information, investigations à mener au niveau des villages 
présélectionnés, évaluation préliminaire de leur réceptivité et perspectives pour la création 
des MRB... ). 

La campagne nationale va donc porter sur la réforme réglementaire et fiscale en insistant sur 
la valeur économique des boisements et les revenus que les collectivités locales et les 
communautés villageoises peuvent en tirer si elles les gèrent d'une manière durable en 
adhérant aux MRB. 
Lors des étapes régionales de la campagne nationale, il faudra notamment cibler la 
préfecture, les services régionaux et déconcentrés, les organisations des usagers au niveau 
régional, les communes ainsi que les partenaires techniques et financiers d'appui aux 
Communes et profiter pour i) leur présenter le SDA comme un outil d'orientation et de 
planification en vue d'une rationalisation de la gestion des ressources forestières ligneuse; 
il) leur restituer les orientations et les recommandations du SDA ; iii) préciser les objectifs et 
modalités 'Jes interventions futures et assurer leur coopération. 

1.3 .-'~_-'_,;:;sion de la communauté postulante à la Com<"nUon / [harle de gestion 
durabk, , . ,,,SSCL/CES en bois - énergie 

Pour é-'/ , ,-, Î!'.=ié:;,teildus ~,ouvant survenir lor-s de la mi, _ !:cc: :;~~:_ i. ·~;u ,-"ocessus de 
création ( :<F.C, li est nécessaire d'obtenÎr l'adhésion préalabie db acteurs locaux candidats 
à la créa~-: de. ~"1RB aux principes et exigences liées. Pour CE fc,ire, une Curiventiun générale 
ou une C :'--ie d'adhésion retraçant les principes politiques, iL,xaux, environnernentaux et 
,
ecu;'!," i·~E;:'r>~ OJ :c; L)"cr ~'<~.J ~F~~:. 

-' _,: i\_'~_[ t~tnlte. 
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C't ?dhésion à 

". ip- et Présélection de5 vi/!- .fi d"7inistration 

'-. ,,""Fi ,',Ft'Sliprp donnera un avis favorahlF '-'JO". \-,Tli-i:-è:<:.":" i.:': prpc;élection des 
,;. ~,', :,;n;jiC:3ts à la création des MRB. Cela leur pCï":~--;<::; Ci; [;Eëi",;c:.;=ier: i) de l'assistance 
technique d'un prestataire de service (PS) sélectionné par appel d'offre restreint pour la mise 
en place de MRB groupés par lots de 5 à 6 pour des zones (ou bassins versants) 
déterminées; ii) de l'appui financier du PBF 2 (crédit équipement..). Attention: l'avis de 
l'Administration ici est seulement pour intervenir dans le village, mais c'est à la fin de la 
r: 'lase 3 qui suit que l'AGRÉMENT pour la création de rvtRB ser"3 donné aux villages 
volüntaires/candidats lorsque les résultats des enquêtes socio-économiques et foncières se 
seront avérés favorables. 

L'assistance technique sera donnée dans le cadre d'un contrat quadripartite Commune ­
Village - Administration forestière - PS. 

1.6 Identification des massifs forestiers prioritaires 
Pour créer un MRB dans un village, l'existence de ressources ligneuses naturelles suffisantes 
à disposition du village constitue une condition majeure même si elle n'est pas suffisante. Si 
c'est de l'administration forestière que part l'initiative de la création d'un marché rural, cette 
condition est vérifiée à travers les orientations et recommandations du Schéma Directeur 
d'Aménagement relatif au bassin d'approvisionnement concerné. Mais ce ne sont que des 
orientations, le SDA étant réalisé à une échelle plus grande que celle du village. Il faut donc 
partir desdites orientations/recommandations et aller au contact des réalités du terroir 
villageois en s'aidant de photos aériennes, de GPS et procédant à quelques sondages et 
comptages le long de layons prédéterminés. Il faudra par la suite évaluer les potentiels 
ligneux exploitables pour des fins commerciales. 

Dans le cas où l'initiative de création de MRB vient des villages via la Commune, il sera 
d'abord procédé à la vérification de l'existence de ressources forestières/ligneuses 
suffisantes. 

1.7 Signature d'un contrat d'accompagnement pour la création des MRB (Commune-
Administration forestière - ONG / Bureau d'Etude). 

Il s'agit d'un contrat de prestation de services couvrant les tâches à effectuer et tes 
procédures administratives à suivre pour la création de MRBs fonctionnels. 

Lc:~ PS vont mettre à la disposition du PBF2 des ar~l:iIlatrices et animateurs de niveau 
m,; "H~,: 1 Contrôleur de Développement Rural i"', ,- cüPe! chaeur, 5 villages 
;::.: _. -"'"d"C:: ~j la sélection définitive et à ia créat::'~ :!2 ic:..;~ '<::-:.E:, L'c;nirrateur doit en 
C . -'-,:::":, ~;~C~'():;G aux ruraux, des sciutions -;-- ,-;-~ ,:ë:= -~:;:c:::·~;-=:;:tionnelles de 
gi2S._'--' • ccL de cornmercialisation de leurs ressource: ror'estu(-:;:,! !i9"eu:,es qui leurs 
pc r,Tlette,1L de se les approprier et d'améliorer leurs reVE:!iJS sur une base durable. 

CCc CL::!Tiiprs ont un rôle essentiel à jouer en appui aux ë:\<'nts forestiers, à savoir: 
c ~ ,-,." ,- ,. r, r '... , 
C Jlf i.l'. ',_\~li ~~ i....,,".,: '::;' 

, ieSSOUr((::.: 
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" __ :... tiécessaires à son bon fonctioï,rlcn,_ 

~,,', c:.: .... DépalLenîenl dG; ;', ; (.:~ 

'Je liti!isée dans les \':!!é.ç,:_. " :E:.uutés (pour les 
Tnonlales de bois de feu. Uli '.~ sauf au niveau de 

- '.ônla où il faudra en prevoir (' 
'_ "i ,êau intellectuel Conducteur (J" • 'e F.ûral (de préférence, 

~,u~ci(;i::..,2 Li; foresterie) ou à défaut Baccalaii' ::, '.; l \i(~'f<, (." CCiii;"UflS. 

Une éx8èneiKe précédente en matière d'al,i;:,C," au ~;c:r, dUi, autre projet forestier 
sera un atout. 

Les animateurs seront recrutés pour une durée de deux ans. Mais au bout de 6 mois 
d'intenses appuis aux ruraux, ils doivent leur avoir permis d'opérationnaliser leurs structures 
de gestion et les MRB. Ils resteront encore pour les accompagner (conseils et appui 
technique) jusqu'à :'écoulement des produ'ts de la deuxième cou,]e. On sera normalement à 
la fin de leur deuxième année qui coïncidera avec ie terme de leur contrat. 

Il est très important de souligner que dans ce dispositif, plus que cela ne transparaît, les 
agents forestiers ont un rôle essentiel à jouer à deux niveaux: au niveau de la mise en route 
du processus, en collaboration avec les animateurs et du suivi-contrôle a posteriori. 

1.8 Notification d'accord de création du MRB 

Il s'agit d'une lettre de mission délivrée par la DGFRN ou ses structures mandatées pour fixer 
au prestataire les villages présélectionnés qui seront soumis à la procédure d'élection finale 
des villages, d'érection des MRB et de leur accompagnement. 

8.5.2 Phase 2 : Création du marché rural de bois - énergie 

Le processus de création des MRB sera à l'initiative conjointe du Conseil Communal et des 
villages sur demande transmise par le Maire de leur Commune de ressort. Il se peut que 
l'Administration forestière suscite la création de MRB, et même dans ce cas, la requête 
conjointe du Conseil Communal et des villages choisis par l'Administration doit confirmer leur 
intention et adhésion à l'idée de création d'un MRB. 

Dans sa phase 2, le processus va se dérouler en dix étapes comme suit: 

Etapes et COlliellu 

2.1 Campagne locale d'information 
Il s'agit ici d'expliquer aux populations en détail, les avantages des MRB (mais aussi ce qu'ils 
ont de contraignant) aux plans économique et écologique pour elles, de leur présenter les 
1iouvedUX cadres institutionnels et juridiques et leur responsabilité dans la gestion, le 
lontr'ô:e de l'exploitation des ressources ligneust'~ r2~ !eur~' terroirs et 12 collecte des taxes 

oU transpoit du bois-énergie", 

.:;' Enquête 5ccio-économique générale 
Liie dOit se concentier sur les villages riverains db ,i:assifs forestiers susceptibles d'alimenter 
durablement les ~'ÎRB et les villages ayant déposé u"c~ requête sur une base volontaire 

! "'<; '-r;O",r;:;:jX rj'pnn! ,çt-p sOtio-économiauE' visent i'\! '·,é,;,ti,~,n ri'i in r;c;,.J,c h\fori'lble sur Ip Dlan 
': i, II i:'I '." 

.. '", ':;.';"'".:' 2: l~ rnfse en place CL! r~/,_:', .. • Ly\-,'_ '''',' ".' 
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·n C}PS populations i~ j';... .. .-e"tières de leur terre> ", 
-:~;~'C permettre de : 

';:ucnne!s), les systemes dc :. ·~c~ Liaraires avec un ucccnt 
i~. :=,'ace de l'arbre. [Iles ~. .. ..;;" !'2S pratiques relat:'/cs ~ 

"'O....,tion de l'arbre, du bc;!:" 2, • 

.'Li, ,ef les groupes suscepuol\:': '~i3UX schémas de gestion et 
c,::xpioitation forestières et des Cv ...,....,,,,pation effective, notamment 
:C:C inesures incitatives appropriée: 

p,oposer des options pour la mis..:: f=;toc.e db i·1RB et organiser la mise en p:aceç;; 

des SLG 

En définitive, l'enquête sodo-économique doit permettre de déterminer les actions 
prioritaires à développer afin de sélectionner les villages d'une zone présentant les conditions 
favorables à 12 création des premiers fv1RB pHates. 

Il faut apprécier pour chaque village: 

son adhésion en termes de la position globale des populations par rapport à la 
perspective de création du MRB, de l'homogénéité ou non de l'attitude des principaux 
groupes vis-à-vis des MRB. 

sa cohésion sociale intra-villageoise et ses relations avec ses voisins; 

les compétences locales disponibles (notamment les personnes capables de lire et 
écrire pour jouer le rôle de gérant /gestionnaire par exemple). 

2.3 Enquête bûcheron 

Elle a pour objectif d'identifier les groupes sociaux susceptibles de prendre en charge, de 
faire fonctionner et d'alimenter le MRB (les bûcherons et ou charbonniers actuels et 
potentiels). Il s'agit de procéder à l'analyse de leur comportement, des conditions de leur 
participation à la nouvelle forme de gestion des ressources forestières de leur village 
(exploitation raisonnée sur la base des possibilités). Les aspects ci-après seront abordés: i) 
leur forme actuelle d'organisation (exploitation, commercialisation), ii) les 
équipements/techniques qu'ils utilisent pour les coupes, le transport et le stockage du bois, 
iii) les problèmes d'écoulement de la production, de la concurrence pour l'exploitation et la 
commercialisation qu'ils rencontrent. Une bonne appréciation de ces différents aspects 
permettra d'une part d'avoir une idée de leur importance numérique, de leurs contraintes, de 
leurs intérêts ou désintérêts pour le MRB et d'autre part, du rôle potentiel qu'ils pourraient 
jouer par rapport à la mise en place et au fonctionnement d'un MRB. Cette démarche 
amènera à identifier les niveaux où des améliorations sont requises et à mieux cerner les 
formes d'appui requis au niveau des villages concernés pour atteindre les objectifs assignés à 
un MRB. 

2,4 Enquête foncière 

,,; tUt:: des constats, on a déjà vu, qU'i-, .., .• , /5 ciésireux de tirer parti des 
c'runbées de l'exploitation forestière en gé: ,'": ct Uv L;:;'5-u,crgie en particulier, figurent en 

iJonne piace, les chefs de terre et les prop: !etaires terriens, donc les détenteurs des dro,its 
fonciers coutumiers. Il est alors clair que ceT- !::térêt va croître dès que par le truchement des 
[v1RB, la forêt/le bois va prendre plus o· valeur économioue. Il devient dès lors très 

_>< ~ ~~;"_.,~ .... :­ :dgeois bOi:.~:~, (j~ peur 
~;. ~ sur le fO;''j(jc:­ qui vont 

et le bOr1 ~•• par aiiletys routes ic:s 
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:: ,portante dans le processus pc, suit (la délimitation de 1<3 fc" 
.:,;c!~,:=<)is qUi VC~ PC,:.: ~ ..;,~,­
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,...n("....'~-.~:·.. ·..•. 
IIIVUU\I'--"-~ \,.1(.j'~ ,-c,,"UlJrle~ ligneuses, rroci!Jr~f' 

~v,..) énergie et d'eXet LICe Le (llrenS; li) les droits C0r:Ctw' 

_:::::, agriculture, élevage, e;." "" 'onfiits fonciers intré' et ,. 
. ,cois et leur règlement ;iii) 1;; t ? r"avers par exemple ic~ ;-:-,~ 

es les plus courants: don, \. _~;:c:e des défrichements, !;:: G",;,· 
'_~'':;~' jachères...) ; la possibilité de 0 Ur\~~ [~,::,' :C' cfe; terre et de la consacrer espar 
for l:sUer mais à usages multiples, ir 

L'enquête sera conduite par une équlfJè piuridiscipiinaire composée d'un sociologue et d'un 
forestier. 

2.5 Délimitation de la forêt villageoise et choix de l'implantation du stock de bois du 
futurMRB 
L'enquete foncière ci-dessus dcit déboucher sur l'ide;îtification des limites repérables ei, 

naturelles de la future forêt villageoise et sur la production d'une carte schématique 
d'occupation des terres dont le contenu et les limites seront validés par les populations du 
village abritant l'espace forestier et des villages limitrophes. Une carte aul!SO.OOO ème avec 
des symboles appropriables par les populations et pas nécessairement aux normes 
techniques est acceptable (comme c'est souvent le cas dans une approche Gestion des 
Terroirs). 

2.6 Elaboration participative du plan d'aménagement et de gestion simplifiée de la 
forêt villageoise 

En fonction de la richesse de la forêt villageoise (sur base d'une simple observation: par 
exemple si beaucoup d'essences à objectif bois d'œuvre y sont repérées ou non) on pourrait 
demander au PS de procéder soit à une évaluation sur la base de la superficie concernée en 
fonction des données disponibles pour des formations végétales de même type et dans les 
conditions écologiques similaires à celle de la forêt villageoise, soit à un inventaire villageois 
simplifié. A partir de cette évaluation, les concertations en vue de la fixation du quota annuel 
d'exploitation du bois-énergie vont s'appuyer sur les éléments ci-après: i) l'étendue de la 
forêt villageoise et ses capacités à se régénérer; ii) l'effectif des producteurs de bois-énergie 
(bûcherons et! ou charbonniers avec leur capacité physique de production prévisionnelle et 
le niveau prévisible de volumes commercialisables); iii) le niveau actuel de l'exploitation 
forestière incontrôlée sur le terroir villageois; iv) les orientations du SDA en faveur d'un 
développement ou d'un ralentissement du rythme d'exploitation des ressources forestières 
disponibles. Pour un MRB lié à une exploitation de type orienté, la fixation de quota se fera 
dans une démarche prudente et conservatoire en restant en deçà de la possibilité annuelle 
théorique dont le prélèvement est autorisé par le potentiel ligneux en place. En ce qui 
concerne un MRB contrôlé (c-a-d lié è un espace forestier sous aménagement), le quota peut 
approcher la possibilité annuelle esti'ic':';C. Il sera expliqué aux villageois à cette occasion 
(fixation du quota) que le maintien ou ,,",~ d'un MRB dépend du respect ou non du quota. 

Un parcellaire de gestion de !a forè;"-"'~Ir:-"" --,-'Jée doit accompagner le plan pou 
faciliter" l'orientation des activités sur Cl', 

Le PAGS doit être soumis à la valid",Liu~i technique cie 1',L\dministration Forestière avant 
signature conjointe du Directeur des h ';[5, du f\1aire de ia Commune et du représentant des 
populations avant adhéré à la création r'/'PR 
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,~c:' qu'il faut retenir c'e." ;'. ;.',r--: de SLG p2rtiq:;~·' 

~~!è soit collectives ~r_,ii c" '-;',':,::S locales (grouper:-:,:,::r,. 
coopératives ... ). Le choiT. ~'r océdure de concerLaUar: 
,.,vfJuiations et les dUlUI ii.é;:; , '~~. Lie décision et appuYclllL " 
de concertation à tous les i, ", les structures de type coopé,c 
lourdes à gérer et il faut p~" c;~:r;:~~r;;,,:::. c:es avantages et des inconvér,;;,.; ~.' 

; un ou l'autre choix organis", 

2.8 Préparation des textes fondateurs du MRB 
Il s'agit d'aider à l'élaboration des statuts et règlement intérieur du MRB. Ceci est 
concomitant à la concertation relative au choix organisationnel et va se dessiner à partir de 
!a définition du rôle de chèque intervenant et rie ses fonctions (la Commune, le village, 
l'adrninistration forestière) \.cf. ;~ropositions de rôle/fonctions relatives aux octcurs aux pages 
45 et 46). 

Le statut du MRB va organiser ce dernier au niveau du village et fournir aux divers groupes 
concernés par son fonctionnement, le cadre pour la régulation des usages de la forêt 
villageoise et de la gestion du marché. Il définira notamment: 

Le contexte institutionnel et la durée du MRB : le MRB sera institué sur la base d'une 
reconnaissance officielle et d'une approbation de l'Administration forestière. Cette 
reconnaissance et ses conditions contractuelles de validité (renvoyant à un cahier de 
charge notamment dans le cadre d'un MRB contrôlé donc avec aménagement 
forestier villageois) sont parmi les éléments les plus importants définissant le MRB. En 
ce qui concerne le bois mort, le point des statuts concernant la durée du MRB doit 
être soigneusement étudié avec les producteurs de bois énergie (bûcherons et 
charbonniers). Il doit être prévu la possibilité de revoir la durée dans le temps pour 
tenir compte des quantités de bois effectivement prélevées. 

L 'objet du MRB : la gestion de la forêt villageoise, son aménagement et l'exploitation 
et la commercialisation du bois-énergie constituent les principaux éléments de l'objet 
du MRB. 

L'organisation de la tute11t' pt des relations entre le village, le MRB (SLG et producteurs 
de bois-énergie), la Commune, l'Etat central; 

Les modalités d'adhésiun Ull MRB, les droits et ohfigatiol1s des membres du groupement 
des producteurs de bois-énergie, 

L'organisation et la Sll'Ile !'ii',' de / 'AC; dl! marclié rural, la définition de son mode de 
fonctionnement, 

ra d,/initioN des foncf!'" .. 1'1".,: i'!l"illlnn.'! JI mode de fonctlo!!!!('filé'!! de iit .\ i ',; (Cf 
proposition plus loin), 

La d'U/nitioll des fOllcr;;;' , ,,'j, 111,/,;, li,' ":"i:ii,,·.,lti()/l du gestiolinaire et éventu(',iemei;t~ 

des autres membres en lé: SLG (cf. proposition dans étude PBF 1, Fandohan et 
Ahouandjinou 1998) 

. ~ .:- ~ .' c-~:bres du burc2iu ct 0(_' 
:..:ages 62 è 64) f;t 

, , L 
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Constats 
ic~~ diitérents axes rout\'~! ~ t~l! !L. un noint Est foit sur 

idfiC]f-OC; qu'iis ont eus avec les pere 

,;t: 'vente de bois énergie rlVrlnt i,·-···
 
ue teck d'Agrimey. Cependant ..
 

_,.,. . '~ë bois de feu à partir des espaces
 
. ":'-'c; (i." CI."L':!'Jnes d'Abomey-Calavi, de Tm;
 

'_l'" .'C 70ffo, de Zè et d'Allada, iocaiite::, 
'-' V~ on voit sun.ir if;;:; voitures (404 bâchées) souvent 
chargées hors gabarit. 

Axe Bohicon- Parakou 

La zone de Setto reconnue dans un passé récent comme 
une grosse productrice de charbon et de bois de feu 
connaîtrait une sorte de déclin avec l'appauvrissement sérieux de son couvert végétal qui est dominé 
par Daniclia oliverri dont le bois n'est pas bon comme bois-énergie (bois blanc de faible densité). 

Des fagots de bois de teck fendu sont entreposés dans le voisinage immédiat des plantations 
domaniales de teck (de Dan et non loin du pont d'Atchérigbé proche des plantations domaniales de 
teck des mêmes noms). On soupçonne une exploitation frauduleuse de bois à partir desdites 
plantations. 

Quelques sacs de charbon entre Atchérigbé et le dernier village avant Paouignan et rien au niveau de 
Paouignan. 

Quelques sacs après l'embranchement de Tré (après la traversée des rails) avant le carrefour de 
Dassa et rien entre Dassa et Glazoué jusqu'à la sortie de Bethel où on trouve encore quelques sacs de 
charbon et plus rien jusqu'à la sortie de Savè. 

Tronçon Savé-Parakou 

Après le péage de Diho, on rentre dans la zone de 
production « industrielle» de charbon sur tout le long 
du parcours. On ne trouve du bois de feu entreposé au 
bord de la route qu'au delà de Tchaourou. 

Axe Parakou Kika 

C'est au niveau du village de Kika et de ses hameaux 
que la production de bois-énergie est organisée sur les 
exploitations agricoles individuelles. Peu d'attention est 
accordée au bois de feu dont l'exploitation ne fait véritablement pas l'objet de suivi. Le charbon de 
bois même est produit en petite quantité de façon éparse et apporté pour être vendu le jour du 
marché locale et acheminé vers la ville de Parakou par voitures (404 bâchées). 

J'f~Parakou .-:l':1alanville 

C": commence par rencontrer des sacs de charbon peu aprÈ'- ie ':entre de culture attelée de Boco avec 
" '':: ;JiC:JU'.'\;cm reiativement importante entre Sirarou et le' ::-,;" ":C"'~,0:,m Guéhou à environ 18 km 

"J',. i-.;'J;'. T hut déDasser Ina vers Guessou-5ud pour :'-'f" F ','.- ~,-,~ 1,.cducteurs de charbon 0' 

"', Of' V:: 'è.<:CCH:trer des marchés jusqu'à Gamaké no;;·!:: c;'". ,US,i"l" cj'égrenage de coton de 
é~~nibéréké. Au delà il n'y a même pas de bois de feu entreposé jusqu'a KandI. Entre le village de Thui 
~; r-1a!anvilie centre, on ne trouve que du bois de feu entrepu:oé au bord de la voie inter-Etat C'est ce 
(';) caractérise presque tout le Département de l'Alibori qu' semble être encore le seul relativement 

1 ~ r: ::... 

. ,)i':l'-.' et vendu 25 et 50 F C:;::'A, 

65 



Stratégie Nationale de mise en place des I\~,::-,s: ·.,de", Gt: Bois - Energie au Bénin
"------------ ­

" i-[ijQucau-Natitingou 

.' 'r'f hés vi!!aoeoi': é:'~: : ~;~. ~ Livi::, de feü et cllai UVll 

i""- (lu'au niveau de~ \!!~I.-.=:r.~ _, U<.. ;'GuÉ:mé Supérieur. Au 

.. ~;'; de 'i'ebessi, le charbu!: t-'~.i i'" :e:i:_ ,. sur commande pour 
. 'cc	 t'ansporteurs qui appru'v';SiO":-': 

-~:~-i.e zone, on voit pe~ -::(~ t::::_ . .. c-'Jt·:<JSüu. 

,'_'_ ~~ ;!3titingou, on trouve E:-i 11-' el--''-'~'; ,·'-t,cn de bois et des fagots de 
(,e·;') '>'.' {eLi JiJsqu'à la hauteur de Perma. 
CiiLre r·;,'JTi'i'l(j,·,u et Toukoutouna, on voit du ch:o c '-' et entreposé dans les 
[Jé:;:;': ,"'~ au niveau de quelques villages 

Axe Djougou-Bassila 

Peu avant le village de Wassa et quasiment sur tout l'axe, le charbon a tendance à prendre de 
l'ascendance sur le bois de feu et cela jusqu'à la commune d~ Bantè. 
fl. Nagayi:i, la mission s'est longuement entretenue avec le chef de village entouré de ses 
collaborateurs. 
A Manigri, la mission s'est rendue sur des chantiers et a visité 
les lieux d'habitation de charbonniers professionnels 
migrants, de productrices de charbon migrantes avec lesquels 
elle a échangé en compagnie du Chef Cantonnement forestier 
de Bassîla et d'un de ses Chefs Postes Forestiers. 

Ax.e Bohicon-Zagnanado-Samiondii 

Dans les environs de la ferme d'élevage de Samiondji, la Photo 30 : habitation d'un 
mission a aperçu des chantiers de carbonisation fumant au charbonnier professionnel migrant 
loin éparpillés dans la brousse et rencontré des camions de près de Manigri 
transport de charbon de bois frayant leur chemin dans la 
brousse sur des pistes devenues difficiles à pratiquer à cause de la période très pluvieuse. On note 
que la végétation est fortement appauvrie par la conjugaison des exploitations agricoles et forestières. 
Des entretiens forts enrichissants ont eu lieu avec le Secrétaire général de la Mairie de Zagnanado 
entouré de plusieurs chefs service. Une restitution détaillée en est faite au niveau de l'analyse du 
cadre institutionnel ci-dessous. 

Ax.e Abomey-Djidja-Agouna 

La mission a eu des échanges avec le Directeur des Services Techniques de la Mairie d'Abomey, le 
Maire de Djidja, le Chef d'Arrondissement de Monsourou et un gros commerçant-transporteur de 
charbon de bois à Djidja centre. 

Ax.e Abomey-ARlahoué-Lokossa-Cotonou 

La mission a échangé avec des producteurs de bois de feu dans l'Arrondissement de Lanta à partir 
duquel, le bois de feu partirait vers Abomey et Lokosssa. Le village de Kpinou est très actif dans la 
production de charbon. Le temps très pluvieux n'a pas pr::rmis à la mission d'apprécier la situation au 
niveau d e Klouékamé et Aplahoué d'où proviendrait l,,:e parUe (iU charbon de bois utilisé à Lokossa. 

6:<&J::ntonou-Porto· Novo-Pobè-Kétou-DogQ 

SLi~ !.:è t.i0"'çon Itadjèbou-Pobè, la mission a eu des pc c~ ,.=.C.=. -,~, des menuisiers et des vendeuses 
O'~ _ . :-~, ~p;.~ de charbon sauf aples Kétou). :...,: '..()~~·~,;x ,c; que ia pénurie de bois (toutes 
categQnt~_» est an,biante conduisant les population~ iè uP"cc du bois tout venant (y compris des 
essence fruitières et ornementales: le manguier et Terminail;; mantaly par' exemple). 

Vers le viiiage de Adigoun, la mission a croisé et échôngé av'2C t:;!usieurs camionnettes (404 bâchées) 

..~,: ét classé de L)ogo'-~~étou f,~·· .;- '-'-":'- :'.:3,:::OUP de fOJiS de 
"t·::tionnés à pc;:~,ir du bOi:: \"~. '-:;"'_'__ ~ S:=-::::(:~~i-'i(:jnent (;:7 (J.\"()!J!:;'", 

;:::~)~t.\ . 
. ~ .&!:.:! 

~,~~:.;/"., . 
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'If'ut retenir ce qui suit: 

",',;-. <F-rJs trarrsr:'c1.€Ll:~ .- ";;:- ~.'; e;e'~'(;r :e bvis ct \.-ë ~6i1S âvC 

i" ,,.., (lueiconque eYige"rr. r,'-' r, ' ' ., 'G~~~; :c:l Hgneu).',. 

,,,,cutés villageoises n'ci,'c pas, , c.ffeetuées et en tirent peu profit 

': ~ <:-;ïE'stiers n'opèrent P'" r:", ",' , .,,~;'=':ë a posteriori à leur pl ùfiL) :oc 

. '~~:: prélevées ou sur l'étût dE: :ô , '::""c'Jements. 

.• ;" i;:W étude (Cf. PBF 1) c'est à peir:c :- ; >:,-:'ç~~êS vont dans les caisses de l'Etat (df'e 
, , ':~: récentes indiquent que' ce t2 ,., -, ii,ùiiHJre lorsque de façon très régulièr!::: 

certains agents déclarent moins de 10 Vlo ue~ quanlites réellement exploitées (ex: 30 sacs de 
charbons contre 300 réellement transportés sont inscrits dans les documents de façon consciente). Il 
s'agit là d'une évasion fiscale génét alisée. 

De façon générale, les communes instituent des taxes sur les produits forestiers. 

Les CA, les chefs de village, les chefs de terre, les propriétaires terrier.s exigent aussi des 
« redevance» que ('exploitant doit payer avant d'accéder aux ressources forestières. 

Les agents forestiers outrepassent les textes, prennent aux exploitants et aux commerçants des frais 
sans nom officiel (ex: le visa payé aux postes forestiers entre 15.000 et 24.000 F CFA selon le poste 
par camion de 15 t de charbon, 1100 F CFA sur les produits provenant des plantations domaniales de 
teck: en fait, I1nspection forestière de l'Atlantique-Littoral perçoit 5500 F CFA pour un permis de 
coupe de 4400 par chargement de 404 bâchée) ou encaissent le double des frais pour aider les 
paysannes commerçantes du bois énergie à obtenir une patente. Ci-dessous, quelques documents 
illustrant les pratiques observées sur le terrain tant de la part des Communes que des agents 
forestiers. 

~,"'~',;~~;t, _o. 

;~:~-~:. k:,~ 

~;~~)~ 
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